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'. Les lampions sont éteints, les dra-
peaux s'enlèvent. En voilà pour un an
avant que la fête populaire ne fasse à
nouveau flotter les gaies couleurs aux
mansardes et danser aux carrefours les
couples, joyeux.

« Tant mieux ! » grondent les censeurs
moroses, qu'effarouchent les éclats de
la galté des rues. Mais ces esprits cha-
grins sont rares heureusement, et c'est
avec un soupir de regret que les braves
gens, qui ont amplement mis à profit
le jour de joie et de repos, le voient

s'enfuir.
Les fêtas populaires sont en effet bien

rares. Douze heures chaque année con-
sacrées à célébrer les souvenirs de la
Révolution, avouez que c'est peu.

Jadis, les jours de fête étaient plus
nombreux. L'Eglise les avait multipliés.
Si d'aucuns se plaignaient de leur_ trop
.grande fréquence, la masse des artisans
et des laboureurs, dont ces jours fériés
rompaient opportunément le dur la-
beur, en accueillait le retour avec satis-
faction.

Puisque la première des revendica-
tions que défendent aujourd'hui les tra-
vailleurs est relative au temps de repos
qu'ils jugent avec raison nécessaire à
l'ouvrier pour réparer ses forces, pour-
quoi ne pas demander que, comme au
temps jadis, des fêtes plus nombreuses
viennent couper les périodes de travail ?

Bien choisi, lé jour de fête n'est pas
seulement une halte salutaire dans la
rude tâche, que doit fournier l'homme
valide, qui, du cerveau ou dés bras,
lutte pour gagner le painquotidien.il
satisfait l'esprit en même temps qu'il
repose le corps. Il réjouit et il instruit.

Les fêtes actuelles que la loi prescrit
de chômer appartiennent à la tradition
catholique. Elles ne survivent qu'en
vertu de coutumes qui chaque jour vont
«'affaiblissant. Elles ne représentent plus
à la masse des esprits que des souvenirs
vagues et confus.

Faut-il, comme l'avait tenté la Révo-
lution, comme le proposait, il y a quel-
ques années, un ministre d'aujourd'hui,
M. Jules Roche, faire succéder brusque-
ment, par la vertu d'une loi, aux fêtes
religieuses et concordataires des fêtes
révolutionnaires ?

On peut soutenir qu'en telle matière
surtout, il faut ne pas heurter, de front
les vieux us, tenir compte même, des
préjugés et ménager les transitions. Soit.
Mais, tout en respectant pour la grande
édification des âmes dévotes Pâques et
Noël, l'Ascension et l'Assomption, ne
pourrait-on trouver quelque autre date
que la nation célébrât au même titre que
le 14 Juillet?

Ni les hommes ni les événements ne
font défaut qui méritent d'être glorifiés.
Peut-être, à dire vrai, y aurait-il quel-
que péril à faire du nom d'un homme
l'occasion d'une fête nationale. Non qu'il
ne soit bon et louable, à notre sens, de
garder et d'honorer la mémoire des
grands citoyens qui, — politiques, géné-
raux, artistes, savants, littérateurs, —
ont contribué à faire la patrie plus grande
ou plus forte. Nous laissons à d'autres
le soin de blaguer la statuomanie. Ce
n'est pas, nous sBmble-t-il, un mauvais
moyen d'éducation civique,que de mettre
sous les yeux des contemporains l'image,
fût-elle quelque peu amplifiée par la lé-
gende, dés ancêtres qui ont bien mérité
du pays.

Mais quand il s'agit de consacrer un

anniversaire par des réjouissances una-
nimes, mieux vaut sans doute choisir
pour prétexte la date impersonnelle d'un
grand événement que le nom d'un
homme.

Ce ne sont pas, d'ailleurs, les jours
mémorables qui font défaut. Pourquoi
même se limiter à la période, si belle soit-
elle, si digne de notre admiration et de
notre respect, qui est la Révolution fran-
çaise?

Des fêtes peuvent célébrer autre chose,
que des hommes ou des faits. Elles peu-
vent consacrer une haute et noble con-
ception. Depuis deux, ans, les travail-
leurs des deux mondes eut spontané-
ment choisi pour époque et motif de
leurs réjouissances une grande idée : le
travail, et une belle date : le 1 er mai.
Pourquoi donc le législateur républicain
ne consacrerait-il pas cette initiative?
Après la fête de la République, pourquoi
pas la fête du travail? Après le 14 Juillet,
pourquoi pas le 1er Mai ?
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PAR SERVICE SPÉCIAL

LE CONSEIL BES METRES

Paris, 16 juillet.

Les ministres se sont réunis ce matin, à
l'Elysée, sous la présidence de M. Carnot.

MOUVEMENT A LA COUR DES COMPTES

M. Rouvier, ministre des fmances, a fait
signer le mouvement suivant dans le per-
sonnel de la Cour des Comptes :

M. Goury du Rostan, chef du secrétariat
du premier président de la Cour des Comp-
tes, est nommé conseiller référendaire de
2e classe, en remplacement de M. Larnac,
décédé ; M. de Valbelot, conseiller référen-
daire de 2e classe, est nommé conseiller ré-
férendaire le l re classe, en remplacement de
M. Bouland, décédé; M.Martin de Giber-
guss, auditeur dé l re classe, est nommé conseil-
ler référendaire de 2e classe; M. Nolleval,
conseiller référendaire de 2° classe, est
nommé conseiller référendaire de l re classe,
en remplacement de M. Razy; M. Magnin,
chef de cabinet du gouverneur de la banque
de France, est nommé conseiller référen-
daire de 2e classe.

LES COMPAGNIES DE COLONISATION

M. Etienne, sous-secrétaire d'Etat aux co-
lonies, a soumis ensuite à la signature du
président de la République, un projet de loi
ayant pour objet la création d'une compa-
gnie de colonisation. Ce projet sera déposé,
aujourd'hui, sur le bureau du Sénat.

Commission du cadastre

Paris, 16 juillet.

La sous-commission juridique du cadastre
s'est réunie, aujourd'hui, au ministère des
finances, sous la présidence de M. Dau-
phin.

Elle a décidé que l'hypothèque légale se-
rait spécialisée pour la femme mariée, par
le contrat de mariage, et, pour lemineur,par
une délibération du conseil de famille.

Dans le cas où le contrat de mariage au-
rait gardé 1° silence à ce sujet, il serait
Fourvu à la. spécialisation par décision de

autorité judiciaire rendue sur requête.
L'hypothèque légale pour la femmemariée

ne serait pas sujette au renouvellement et
durerait autant que le mariage.

L'inscription de l'hypothèque légale, pour
la femme mariée et le mineur serait opérée
à la diligence des officiers publias, notaires,

greffiers, qui auraient reçu les contrats ou
les délibérations ayant spécialisé cette hypo 
thèque.

Budget de la guerre

La commission du budget, sur le rapport
de M. Gochery, a arrêté dans sa séartce de
ce matin, les derniers chiffres du budget de
la guerre.

Le total des crédits proposés_par la com-
mission pour 1892 est fixé à 64-o.108.267 fr.Le
total demandé par le gouvernement Relevait
à 676.821.577 francs.

Les économies évaluées par le rapporteur
et par la commission et acceptées intégrale-
ment par le gouvernement, s'élèvent done
à 31.713.310 francs.

Sur les propositions de M. Georges Co
chery,les économies s'éle.vant de 42millions,
500,000 francs, avaient déjà été réalisées sur
ce budget, l'an dernier.

En somme, si on compare les crédits pro-
posés par la commission pour 1892 et le to-
tal des crédits demandés par le gouverne-
ment pourl89i, ou le total des dépenses, do
1890, y compris levS crédits supplémentaires
admis par la Chambre, on constate, . pour
1892, une diminution de 72,792,569 francs,
par rapport au total des demandes primiti-
ves en 1891 et de 87.650.884 francs, par rap^
port aux dépenses de 1890.

La fraude sur les huiles

La commission des fraudes dans la vente
des huiles a entendu les délégués des fabri-
cants de Salon, de Marseille et de Nice.

Les délégués de Salon et de Marseille ont
combattu l'amendement Clemenceau, et
ceux de Nice, au contraire, se sont montrés
favorables à cette proposition.

, —. n.«^M- ^

Paris, 16 juillet.

AVANT jdÀ. SÉANCE

Il n'est question dans les couloirs que
des vacances.

On n'entend de tous côtés que ees
mots : « Quand partira-t-011 ? »

Malgré toutes les apparences, le dé-
part probable n'est pas pour samedi. En
effet, MM. Jules Roche et Félix Fauré
viennent de se mettre d'accord pour
faire venir immédiatement après la clô-
ture de la discussion du tarif des doua-
nes les questions des admissions tempo-
raires.

Dans ce cas, il ne serait guère possi-
ble de terminer avant lundi ou mardi
prochain.

Une autre question, l'interpellation
Laur sur les passeports alsaciens va-t-
elle avoir lieu ? On se le demande après
les nouvelles recueillies ce matin et qui
feraient croire que les faits relevés par
M. Laur n'existeraient pas

1
, c'est-à-dire

que l'ambassade d'Allemagne, non seu-
lement n'aurait pas. refusé les passe-
ports à des voyageurs de commerce fran-
çais, mais au contraire en aurait délivré
cette année plus que d'ordinaire.

SÉANCE DU MA TIN
La séance est ouverte à 9 heures sous

la présidence de M. Floquet.
Le procès-verbal de la dernière séance

est adopté.

Le Tarif général te Dons
La Chambre reprend la suite de la dis-

cussion du tarif général des douanes.
Les droits portant sur les objets sui-

vants sont adoptés :

Meubles, ladres, futailles vides, balais de
sorgho ou de cameline, pièces de charpente
et de charronnage, moules de boutons,- sa-
bots, portes, fenêtres, lambris, boissellerie,
ouvrages de brosserie, tournerie, ouvrages de
tournerie fine, bois équaris pour navettes,
navettes pour tissage de toutes sortes, man-

ches des instruments agricoles en frêne, au-
tres ouvrages en bois, ouvrages en caout-
chouc et gutta-percha, amiante, feutres, cha-
peaux de feutres et de poils, chapeaux de
feutré de laines, chapeaux, casquettes, bon-
nets, drap, crin, chapeaux de soie.

Les bois rainés, rabotés ou bouvetés
sont renvoyés -à la commission.

Après une discussion à laquelle pren-
nent part MM. Lasserre, Papelier, Bou-
cher (et le commissaire du gouvernement,
le scrutin sur le n° 612, concernant les
chapeaux, donne lieu à un pointage, le
résultat en sera .ultérieurement pro-
clamé.

La Chambre passe à l'examen des ar-
ticles réservés.

Les nos 390, bonneterie, 391, dentelles
et guipures de lin, sont adoptés.

LES TISSUS DE SOIS

M. Fougeirol, sur lé n° 459, tissus et
passementeries de soie, développe les
deux amendements qu'il a présentés.

L'orateur fait remarquer que la produc-
tion des étoffes de soierie pure a diminué de
50 0/0 > tandis que la production des étoffes
mélangées s'est considérablement dévelop-

, péo. Pourquoi? Parce que les premières ne
sont pas protégées et que les secondes le
sont, d'où conclusion qu'il faut protéger les
étoffes de soie pure.

M. Aynard dit' que la commission a mis
sur les tissus de soie des droits que per-
sonne ne demandait. M. Fougeirol propose
de relever ces droits ; le gouvernement, lui,
est d'avis d'exempter les tissus de soie pure
et de protéger les étoffes mélangées. L'ora-
teur se rallie à la proposition du gouverne-
ment.

L'industrie de Lyon demande la Liberté de
sa provision première. L'industrie lyonnaise
a obtenu les franchises de sa matière pre-
mière et repousse le bienfait onéreux que la
«ommission des douanes lui offre ; elle se
contente de la liberté (Applaudissements).

 La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance.

M. le président fait connaître le résultat
du scrutin sur le droit sur les chapeaux.

A la majorité de 239 voix contre 238,
les chiffres de la commission ne sont
pas adoptés..

Les chiffres nouveaux proposés par le
gouvernement sont adoptés.

La séance est levée à 11 heures 40.

SÉANCE DU SOIR
La séance du soir est ouverte à deux

heures sous la ,présidence de M. Flo-
quet.

Les Pensions civiles

L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi portant ouverture au
ministère des finances, sur l'exercice de
1891, des crédits, inscriptions et paie-
ments pour les services des pensions ci-
viles.

M Cavaignac demande au ministre des
finances de prendre l'engagement de ne pas
prononcer dès retraites anticipées.

M. Rouvier répond que le crédit n'a été
demandé que pour liquider le passé et que
l'on procédera, à l'avenir, suivant l'esprit
de la loi de 1853.

Le projet est adopté.

Les Inondations de l'Ardèche

L'ordre du jour appelle la discussion
sur le projet portant ouverture d'un cré-
dit de 25.000 francs, destiné à la répara-
tion des dégâts causés par les inonda-
tions, aux routes départementales de
l'Ardèche.

Le scrutin ne réunit que 289 votants ;
il y aura lieu à un nouveau scrutin à la
prochaine séance.

Les passeports alsaciens

Le président rappelle que la Chambre
a ajourné à aujourd'hui la fixation du

jour de la discussion sur l'interpellation

Laur.
M. Ribot a la parole.

— Si, dit-il, M. Laur avait, hier, voulu
lui adresser sa lettre avant de la rendre pu-
blique, il lui aurait répondu qu'aucun lait
n'était survenu, qui explique ou justifie une
question comme celle que pose M. Laur.

Il est à ma connaissance personnelle
qu'aucune instruction nouvelle n'a été don-
néoqui ait pour objet d'aggraverles mesurée
prisos en 1888. Or ces mesures ont été déjà
l'objet d'explications échangées, en 1888,
entre M. Laur et M. Goblet;en conséquence
je fais appel à M. Laur pour le prier de re-
tirer sa demande, s'il n'y consent pas, je de-
manderai à la Chambre de l'ajourner.

M. Laur répond que depuis 1888 il s'est
produit des faits nouveaux. Les voyageurs
de commerce sont astreints à demander une
patente aux présidents des districts de Metz,
de Strasbourg ou de Colmar et d'indiquer
l'endroit où ils veulent se rendre.

Les voyageurs de commerce allemands
sont-ils soumis à de semblables traitements?

Le président fait observer à M. Laur
qu'il ne peut poser encore cette question. Il
s'agit seulement de savoir si la discussion
sera ou non ajournée.

M. Laur. — Eli bien ! je me bornn, si
une question aussi nette ne peut être posée
sans être résolue, à demander l'urgence ; si
le ministre estime qu'elle ne peut être
ajournée, la Chambre décidera.

Par 286 voix contre 203, .la Chambre
ne prononce pas l'ajournement.

M. Ribot. — En l'absence du président
du conseil, je demande à la Chambre de
bien vouloir remettre la discussion à demain.

La discussion de l'interpellation est
remise à demain.

TISSUS ET BOURRE DE SOIE

La Chambre revient au tarif des'
douanes.

M. Couturier a la parole sur le nu-
méro 459, tissus de- soie et . bourre de
soie.

Il défend les intérêts des ouvriers de.
Lyon, qui *ont besoin d'être protégés. Le
chômage n'a jamais aussi lourdement pesé
sur la Croix-Rousse. Il ne reste plus, en
moyenne, à l'ouvrier, que 180 journées de
travail ; les tisseurs lyonnais qui sont pro-
fondément républicains, ont confiance dans
la Chambre, et l'orateur espère avec eux que
l'amendement Fougeirol ne sera pas adopté.

DISCOURS DE NI. ftlILLERAND
M. Millerand se demande si M. Fougei-

rol ne cherche pas à obtenir du Sénat un
droit sur la matière première, en deman-
dant aujourd'hui un droit sur le produit de
la fabrique.

L'orateur, au nom de l'intérêt général, de-
mande à la Chambre de repousser et l'amen-
dement Fougeirol et le droit proposé par la
commission.

La France produit pour 310 millions de
tissus de soie pure ; elle en importe de l'é-
tranger pour 45 millions seulement dont la
moitié sont en étoffes que la France ne peut
pas produire.

M.Balsan l'a lui-même reconnu. Il y a des
étoffes suisses qui n'entrent en France que
pour subir diverses préparations. En réa-
lité, sur 45 millions d'étoffes étrangères, il
n'y en a guère que 20 millions qui viennent
faire concurrence à la soierie de Lyon. Avec
les droits proposés par la commission, la
fabrique lyonnaise gagnerait peut-être 10
millions sur cette importation, mais en
échange, nous menacerions notre exporta-
tion, qui atteint le chiffre de 140 millions,
sans tenir compte de toutes les étoffes que
les étrangers qui viennent en France em-
portent avec eux sous forme de vêtements
ou de linge.

En frappant les soieries étrangères, on
frapperait l'industrie des cravates, de la lin-
gerie de confection, qui emploient ces soies
en assez grande quantité, spécialement pour
les doublures.

Il est très important, d'ailleurs, pour Pa-
ris, qui veut censerver le marché des s»ies,
d'avoir, dans la même rue pour ainsi dire,
un assortiment complet ; d'avoir, à côté des

belles soies de Lyon, l'article suisse et alle-
mand, de qualité inférieure.

En votant les droits de la commission, on
compromettrait le gagne-pain des 70,000 ou-
vrières parisiennes qui vivent du travail, do
la confection.

La Chambre ne suivra pas la proposition
de la commission. (Applaudissements.)

DISCOURS DE M. MÉLINE
M. Méllne, rapporteur général de la com-

mission des douanes, demande à la Chambre
de se prononcer en principe pour l'établis-
sement d'un droit sur les étoffes de soie.

L'orateur s'étonne qu'on puisse dire que
l'importation des soieries étrangères cons-
titue un fait dont il faille se réjouir. Cette
importation fait le plus grand tort à l'indus-
trie; il y a des tissus étrangers qui entrent
en France, pareequ'il n'y a pas de droit et
qui y sont consommés ; mais il y en a d'au-
tres qui entrent en France et qui en ressor-
tent, faisant ainsi concurrence aux produits
français:

Si on n'y prend garde, cette importation
ne fera qu'augmenter ; il y a trente ans, elle
était de six millions et, par échelles insen-
sibles, s'est élevée, en 1889, à quarante-trois
millions.

Si cette progression continue, dans vingt
ans la fabrique lyonnaise aura vécu.

Les taxes proposées par la commission ne
nuiront pas à l'industrie de la confection
qui, grâce à son bon goût, luttera toujours
avantageusement contre l'industrie simi-
laire étrangère.

Le droit aura surtout pour effet, de venir
au secours des ouvriers lyonnais, qui gagnent
à peine 675 fr. par an ; la Chambre adoptera
les conclusions de la commission. (Applau-
dissements.)

DISCOURS DE M. BURDEAU
M. Burdeau dit que les droits sur la ma-

tière première ayant disparu, le droit sur le
produit fabriqué doit disparaître, ou tout au
moins être réduit.

La protection qu'on propose, coûtera cher,
car elle supprimera le marché parisien, qui
s'en ira à Londres; Lyon, ensuite, paiera
les frais de la guerre, car Lyon perdra les
industries du finissage qui travaillent les
soieries étrangères.

Il y a bien l'extrême Orient et surtout la
Suisse qui nous menacent, mais dans quelle
proportion?

La Suisse nous importe pour 20 millions
de soieries. Est-ce potar cela qu'on veut com-
promettre notre importation dans ce pays,
qui est de 207 millions ?

Quelle est l'opinion des intéressés et par-
culièrement des ouvriers ?

Notre exportatation en soierie pure était
de 1,566,000 kil. en 1884 ; elle est de 1,680,000
kil. en 1890.

La hausse se poursuit, malgré les fluc-
tuations qui ne tiennent qu'aux caprices de
la mode.

Il est vrai que, dans le centre de la Croix-
Rousse, il y a une industrie qui a périclité,
mais elle s'est transportée ailleurs ; elle est
allée dans les faubourgs de Lyon et dans
les autres villes ; ce n'est là qu'une évolu-
tion, et Lyon mêate a prospéré, en devenant
grand ; l'atelier le préparation et de finis-
sage de toute l'industrie s'est répandu sur
dix départements.

La Chambre ne voudra pas s'opposer à la
marche générale du progrès. (/Près bien !
Très bien !)

On redoute pour nos ouvriers la concur-
rence étrangère. Il n'y a qu'un moyen de
mettre l'iudustrie à l'abri de la concurrence,
c'est de 'lui interdire l'exportation.

Des droits exciteront à la production chère
et aux représailles de la part de l'étranger.
Ce n'est pas ainsi qu'on augmentera les sa-
laires.

Si on compromet l'exportation, on mettra
en péril l'existence de la moitié des ouvriers
de l'industrie en cause. (Très bien ! Très
bien !)

M. Balsan, rapporteur, dit que la com-
mission maintient ses chiffres.

M. Dislère, commissaire du gouverne-
ment, annonce que le gouvernement main-
tient sa demanda d'exemption.

M. le président rappelle que M. Fougei-
rol demande à ajouter les velours à l'énu-
mération des divers "tissus et à porter les
droits de 6 et 4 fr. à 9 et 7 fr.

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
17 Juillet (73)

PAR

Fortuné DU BOISGOBEY

DEUXIÈME PARTIE

;— Vous avez bien souffert, mon ami,
dit le comte à Coignard. Mais croyez
que nous n'avons pas passé un jour de-
puis onze ans sansTpenser à vous, sans
essayer l'impossible pour vous sauver.

~ Merci, monsieur le comte. Mais
puisque maintenant me voilà libre, ne
pensons plus au passé. Préparons l'ave-

Et l'on causa longuement, on fit des
projets. Pierre fut assez habile pour ne
pas se trahir par un mot, par un geste,
par un regard. Rosa semblait s'envelop-
per clans son bonheur et écoutait en si-
lence Mais pendant qu'on parlait un peu
a tort et a travers, Alexandre pâlit tout à
coup et tomba en défaillance

— Qu'atez-vous, mon ami ? s'écria
Rosa en se penchant sur lui

~ Ce qu'il a ? dit Pierre, mais on ne
vous la donc pas dit ?

— Non.

— Il a été blessé comme moi pendant
le commencement de combat que nous
avons livré à la corvette anglaise.

On s'empressa autour d'Alexandre.
Lucette, qui avait tout renié de son
passé pour n'être plus que dévoûinent et
amour, fit respirer des sels au malheu-
reux, puis lui fit prendre quelques
gouttes d'un cordial qui le ranima.

— 11 faut nous séparer, dit le comte
avec autorité. Les émotions et les fati-
gues que vous avez éprouvées exigent
un long repos. Nous avons été assez

-égoïstes pour n'y pas penser jusqu'à ce
moment et pour jouir à notre aise de la
joie que nous cause votre présence...

— Monsieur le comte est bien bon,
balbutia Pierre, un peu intimidé par
cette exquise délicatesse et par la façon
dont ces paroles avaient été piononcées.

— Mais vous voilà, mon cher Coi-
gnard, continua le comte, et quand vous
serez reposé, nous aurons le plaisir de
nous occuper du présent et de l'avenir.

Cela dit, il se leva. Des ordres furent
dennés pour qu'on préparât des cham-
bres. Et dix minutes après, l'ancien for-
çat goûtait une jouissance dont il avait
été sevré depuis cinq ans, celle de cou-
cher dans un lit.

Vers dix heures du matin, quoique le
comte fût dans l'hôtel, Rosa Marcen ne
fut plus maîtresse d'elle-même. Sans
calculer les dangers qui pouvaient en
résulter, sans se demander si elle n'allait
pas creuser un abîme entre ces deux
hommes dont l'un avait droit à tout son
respect et dont l'autre était si ardem-
ment, si passionnément aimé, elle se
dirigea vers la chambre de Pierre et y
entra. Celui-ci n'avait pas dormi une
minute. Il attendait.

Quand la jeune femme vit Pierre qui
lui tendait sa main, elle courut à lui, et

sans souci de sa blessure, lui prit la tête
dans ses mains, l'attira à elle d'un mou-
vement fébrile et colla ses lèvres arden-
tes, enfiévrées, sur le front du soldât.
Celui-ci tressaillit à ce contact. Elle se
redressa :

— Je te l'ai juré, dit-elle, il y a onze
ans. Tune serais venu que dans onze
autres années, je t'aurais attendu. Je
t'aime, je t'aime, je t'aime toujours.

Coignard ne répondit rien. Il leva les
yeux vers Rosa ; une larme coula lente-
ment sur sa joue. Puis ils s'abîmèrent
dans la contemplation l'un de l'autre.
De temps à autre Rosa sortait de son
extase pour prononcer une exclamation
de bonheur ou pouf baiser les mains de
Pierre. Si le comte fût entré en ce mo-
ment dans la chambre, ils ne l'auraient
certainement pas entendu venir.

— Quelle ivresse ! murmura Pierre.
Ah ! maintenant je puis le dire, je n'ai
pas payé trop cher l'heure présente.

— Tais-toi, malheureux I C'est l'ave-
nir qui nous coûtera cher.

— Que dites-vous, Rosa?
— Je dis que je suis enchaînée à un

homme et que nos tortures ne sont pas
finies.

Coignard eut dans les yeux un indes-
criptible mouvement de haine.

— Depuis dix ans, reprit Rosa, j'ai
dû retarder un mariage qui m'épouvante.
Depuis dix ans, en pensant à toi... j'ai
espéré...

L'Espagnole hésita... Coignard eut
peur d'avoir compris.

— J'ai espéré que les hasards de la
guerre...

Elle s'arrêta encore.

-~ Ne t'étonne pas, dit-elle. J'ai vécu

pour toi et avec toi depuis le jour où
nous nous sommes quittés à l'île des
Cygnes. J'ai vieilli depuis ce temps. J'ai
pensé, j'ai beaucoup pensé. Dans tous
mes rêves de bonheur, rêves continnelle-
ment caressés, un fantôme s'est dressé
devant moi. Je suis Espagnole, mon
amour n'admet pas de résistance, et je
frémis, voisrtu, mon Pierre adoré, je
frémis en songeant...

Elle s'arrêta encore. Pierre anxieux
l'interrogeait du regard.

"• En songeant?... répéta-t-il.
— A l'obstacle!...
Elle Cacha sa tête dans ses mains.
Coignard pâlit.
Un pas d'homme retentit dans le cor-

ridor; la porte de la chambre de Pierre
s'ouvrit brusquement et le comte Pontis
de Sainte-Hélène entra.

III

Rossa Marcen

Le comte alla droit au lit de Coignard.
— Hé ! venez donc, mon cher Henri,

lui dit Rosa de sa voix la plus douce;
venez done, notre blessé a eu, depuis
deux heures, une fièvre épouvantable
accompagnée de délire.

— Vraiment, mon pauvre Pierre ?
A cette interpellation, Coignard étourdi

par l'audacieuse présence d'esprit de
l'Espagnole, resta un instant la bouche
béante, attachant sur le comte des re-
gards effarés.

— Par grâce, reprit Rosa, ne le faites
pas parler. Sans Lucette, qui est accou-
rue me prévenir, je ne sais si nous n'au-
rions pas eu un malheur à déplorer.

— C'est notre faute.
— Comment ? fit Rosa.
— Notre premier devoir, chère amie,

était de faire prévenir un médecin, au-
tant pour notre ami que pour son frère
Alexandre.

— C'est vrai, Henri, et je m'en veux
de n'y pas avoir songé.

— Mais notre négligence, dit Pontis,
doit être réparée à rinstant"même, et je
vais envoyer un domestique.

Coignard, pendant ces quelques mots,
était retombé la tête en arrière sur son
oreiller. Il jouait parfaitement son rôle
et entrait déjà en complicité pour trom-
per le loyal gentillhomme.

; — Envoyer un domestique, mon ami?
dit [la jeune femme. J'ai souvent
des crises nerveuses, des vapeurs,comme
vous dites parfois en riant. Notre méde-
cin ne se dérange pas toujours au pre-
mier appel pour ces indispositions.

— Eh bien ?
— Si un valet va le prier de se rendre

à l'hôtel Marcen, il ne viendra que s'il
n'a pas de malade plus pressé.

— Où voulez-vous en venir? demanda
le comte.

Coignard qui paraissait grelotter delà
fièvre, ne perdait pa3 un mot de cette
conversation.

— Je voudrais, dit Rosa, que vous y
allassiez vous-même.

—- Si cela, chère amie, peut vous être
agréable, répondit Pontis d'un ton qui
avait quelque chose de redoutable, je
suis trop heureux de vous obéir aujour-
d'hui, comme toujours.

Gela dit, Pontis se leva, jeta un long
regard sur Pierre Coignard', qui roulait
des yeux ternes : puis il examina la

jeune femme, qui soutint avec une phy-
sionomie innoeente cette espèce d'ins-
pection. * ».

— J'y vais, dit-il.
Et il sortit. *

H y eut entre Rosa et Pierre, à la suite
de cette scène, un long silence. Coignard
venait de passer cinq ans au bagne. Il
avait dû, pendant tout ce temps-là, même
par la simple force du contact, se fami-
liariser avec bien des infamies. Quelque
chevaleresque qu'eût été sa nature, au
début de sa vie, il avait commis des
crimes. Dans le fond de son âme, il y
avait peut-être encore un élément de
vertu, d'honnêteté, qui pouvait en faire
plus tard un autre homme. Mais le mal
avait presque étouffé ce sentiment. Tour
à tour soldat, fugitif, chouan, forçat,
Coignard avait vu la mort de si près,
sous ses yeux tant d'hommes avaient
péri de mort violente, sans parler des
hécatombes révolutionnaires, qu'un as-
sassin, pour lui, valait mieux qu'un vo-
leur, et que la vie d'un homme ne méri-
taii pas tout le bruit qu'on en faisait

Eh bien! malgré tout cela, Pierre
lorsque le comte fut parti, resta un ins-
tant muet en songeant à l'audace de Rosa
Il eut peur.

— Voilà une jeune fille, pensaït-iLqui
a vécu toujours heureuse. Sauf ce voyage
en Prance pendant lequel elle a été mêlée
a d étranges aventures, toute son enfance
a ete calme. On la croit vertueuse Elle
se croit peut-être honnête. Et, pour sa-
tisfaire son amour, elle parle, presque
sans hésiter, de supprimer un obstacle,
un obstacle qui est un homme, son
nance, son bienfaiteur et le mien.

(A suivre )



L'ECHO PE LYON

Amendement Malartre

M. Malartre développe un amendement
tendant à ajouter :

Les tissus Pongée, Corah, Tussah ou
Tussor sont exempts, ces tissus n'ayant
pas de similaires en France.

En adoptant cet amendement, la Chambre
pourra, sans inconvénient, voter les droits
de 6 fr. et 4 fr. proposés par la commission.

Le rapporteur maintient les conclusions .
de la commission qui repousse les adjonc-
tions et les distinctions établies par les au-
teurs des amendements.

Le président de la commission appuie
ces conclusions.

M. Fougeirol se rallie aux conclusions
de la commission.

LE VOTE

Le président met aux voix les chiffres
de la commission : G fr. au tarif maxi-
mum et 4 fr. au tarif minimum, pour la
première catégorie du n° 459, tissus,
foulards, crêpes, tulle, psssementerie et
dentelles de soie pure.

A la majorité de 275 voix contre 240
sur 515 votants, les chiffres de la com-

. mission sont adoptés.
M. Couturier prie la Chambre de no pas

adopter l'exception proposée par M. Malar-
tre, qui réclmme l'exemption pour les tissus
pongée, corah et tussah ou tussor.

M. Malartre demande à la Chambre de
voter on amendement.

Le président de la commission rappelle
que le régime de l'admission temporaire
permet à ces tissus d'entrer en franchise de
droits et d'être réexportés, mais il n'y a pas
lieu de faire entrer en franchise des tissus
finis. 11 prie la Chambre de repousser cet
amendement.

M. Burdeau fait observer que le régime
des admissions temporaires fonctionne pour
les teints en pièces, mais non plus à notre
profit.

M. Aynard dit que l'admission tempo-
raire est impraticable pour le tussah, parce
qu'il sort sous forme de confection.

M. Lisière commissaire du gouverne-
ment, maintient sa demande d'exemption.

A la majorité de 312. voix contre 171,
sur 483 volants, l'amendement Malartre
est adopté.

Les catégories dun° 459 sont adoptées,
ainsi que les n os 432 à 435, comprenant
les tissus mélangés.

Les Viandes Salées

M. Félix Faure dépose un rapport sur le
projet concernant les droits d'entrée nppli- -
cables aux viandes salées d'Amérique.' Il de-
mande l'urgence et la discussionimmédiate.

L'urgence est prononcée et la discus-
sion immédiate est ordonnée.

M. Félix Faure donne lecture du rap-
port qui conclut à l'adoption du projet qui
frappe d'un droit de 20 francs les 100 kilos
de viande d'Amérique.

M. Le Cour s'oppose à ce qu'on adopte à la
dernière minute un projet de loi dccetle im-
portance, il ne faut pas laisser entrer, sans
aucune précaution, les viandes trichinées.

Le Président de la commission des !
douanes répond que le projet a été adopté à
l'unanimité par la commission des douanes,
rien n'est changé en ce qui concerne les me-
sures de surveillance prises à la frontière, il
s'agit simplement de la promulguer quel- '
ques mois plus tôt; le tarif des douanes, en !
ce qui concerne les viandes salées [d'Améri-
que, a pris au point de vue sanitaire, les
mesures suffisantes pour garantir l'hygiène
publique.

La France porte le droit de 8 A 20 francs 
et maintient toutes les mesures sanitaires,
tous les intérêts sont donc sauvegardés. '
(Très bien ! Très bien !) 1

M. Le Cour estime qu'avant délaisser en-
trer les viandes d'Amérique, il faudrait, ins-
tituer un service microgrnphique, offrant '
toutes les garanties.

M. Félix Faure, rapporteur, répond
qu'on ne change rien à l'état de choses ae-
tuel; le gouvernement pourra maintenir ou '
lever le décret de prohibition, il s'agit |
simplement de promulguer plus tôt, un ar-
ticle du tarif des douanes. (Très bien ! Très '
bien!) 1

La clôture est demandée.-
M. Jourde la combat, il proteste con-

tre ce fantôme qui s'appelle la trichine. ,
En France, on a consommé 40 millions !
de kilos de viande de porc d'Amérique,
et jamais on n'a constaté un cas de tri- <

- chinose. (

M. Pallain, commissaire du gouverne- s
ment, déclare que toutes les mesures de pré-
caution seront prises par les douanes.

La Chambre décide de passer à la dis-
cussion des articles.

L'article unique du projet est mis aux
voix, il est adopté par 381 voix contre
105, sur 486 votants. c

M.Leydet dépose un rapport sur le bud- '

f
et du ministère du commerce et de lïn-
ustrie, '

La séance est levée à 6 h. 10.
Séance demain à 9 heures du malin. ,

 e

AFKÈS XA SÉANCE' 1

Paris, 10 juillet. r
La séance a été fort intéressante.
Le débat sur les soies aêtéplèin d'am- I

pleur ; cependant on y a prêté peu d'at- s

tention car le vote contre l'ajournement
 a

de l'interpellation de M. Laur a produit v

une vive émotion. 1,
Ce vote est d^ à la coalition des bou- jp

langistes, des radicaux et des. droitiers;
on chercherait l'occasion, depuis quel- F
que temps, paraît-il, de mettre le cabinet d

en échec. . .
Les ministres se sont immédiatement 8

réunis en conseil de cabinet et ont décidé •
de renouveler demain la demande do
l'ajournement indéfini de l'interpellation j

Laur.
Le ministère posera, à ce sujet, la

question de confiance.

S 3É3 KT A.T? *
LA SÉANCE »

fj
Paris, 10 juillet. ti

La séance est. ouverte à 2 heures 10
sous la présidence de M. Le Royer. fi

Rapports divers «

M. Boulanger dépose un rapport sur les .
contributions directes. \

M. Cochery dépose des rapports relatifs Y.
au crédit pour le» communications télégra- •
phiques, et[à l'Office du travail.

M. le général Billot, sur le projet con- J?
cernant l'infanterie, l'armée territoriale et la f

;

création d'un régiment d'infanterie sous-di-
visionnaire. P

Les câbles de Marseille à Oran n
et Tunis P

p,
Le Sénat discute le crédit de. 5.500.000 p

francs,pour la dépense d'installation des ci

cables entre Marseille et Oran et Mar-

. seille et Tunis.
M. Magnier demande sî l'usine de la

Seynesera maintenue.
u M. Jules Roche.— Parfaitement, je niain-
lt tiens les déclarations que j'ai faites à la

Chambre.

Les articles du projet sont ensuite

, adoptés. ,

Lg L'ensemble du projet est voté a 1 una-
> nimité des 214 volants.

Les victimes de la « Bretagne »

Le Sénat, après les observations de M.

s Peyron, et sur la demande de M. Dau-
tresme, a rejeté le crédit de 20,000 fr.,
pour les victimes de la goélette la Bre-

tagne.

- Le Travail des Femmes et des Enfants
Le Sénat reprend la discussion du

{ projet de loi sur le travail des femmes
et des enfants dans les manufactures.

J M. Cliesnelcng développe un amende-
-.. . ment tendant à établir le dimanche comme

jour du repos hebdomadaire obligatoire pour
les enfants au-dessous de 18 ans et pour les

s femmes.
" M. Tolain combat cet amendement.

M. Jules Simon, au contraire, dit qu'il
est partisan du repos du dimanche, car il ne

3 veut pas qu'on sépare les pères et mères de
leurs enfants.

M. Tolain réplique.

L'amendement de M. Chesnelong est
; repoussé par 188 voix contre 82.
' Les articles 6 à 31 sont votés sans dis-
^ cussion.

, M. Jules Ferry demande que la loi soit
. seulement applicable en 1804.

' Cette proposition est renvoyée à la
commission.

La séance est levée à (i heures 5 mi-
nutes.

Séance demain.

LES EMPLOYÉ DE CHÈMS DE FER
Paris, 16 juillet.

Le ministre du commerce a reçu, ce matin»
une lettre que lui ont adressée dix-huit dé-
putés de la Seine, pour lui demander de
constituer une commission, choisie parmi
les membres du conseil supérieur du tra-
vail, avec mandat d'étudier les conditions
du travail pour les ouvriers et employés de
chemins do fer.

Nous croyons savoir que M, Jules Roche,
dans sa réponse, renverra purement et sim-
plement les députés signataires.de ce docu-
ment, devant le minisire des travaux publics.

Le ministre du commerce estime qu'en
cette ocenrence, une décision du genre de
celle qui lui est demandée, doit être prise ou
sollicitée, seulement par le ministre com-
pétent.

A la campagnie d'Orléans, les demandes
de rentrée sont de plus en plus nombreuses.
Dans les autres conpagnies, il règne une cer-
taine agitation; mais aucun incident ne s'est
preduit.

A la compagnie de l'Ouest, la grève est
générale aux ateliers de la gare des liati-
gnolles, et les selliers ont cessé le travail à
la gare de Lcvallois.

Dans les autres ateliers, il manque en-
viron un quart des ouvriers. A la gare Saint-
Lazare, ii ne manque que quarante em-
ployés.

Sept cents ouvriers sur deux mille environ
que compte la compagnie du Nord, n'ont
pas repris le travail ce matin.

A la Compagnie de l'Est, ce matin, cent
vingt hommes de la gare de la Villette et
cinquante de la gare de Pantin, tous appar-
tenant au service de l'exploitation (hommes
d'équipe) ne se sont pas présentés.

En revanche, sur 1.200 ouvriers environ
employés aux ateliers de la compagnie, un
seul n'a pas repris le travail. C'est le citoyen
Paux, un des promoteurs de la grève, qui
était porté malade, sur sa demande, depuis
le 10 avril, et qui devait rentrer ce matin.

5,000 ouvriers, réunis au Tivoli-Vauxhall,
ont décidé de persister lans la grève.

La Compagnie de Paris-Lyon-Méditerra-
nôe a l'ait venir, ce matin, le Laroche, de
Sens, Nevers et Monlargis, deux cents ou-
vriers qui, dès leur arrivée, apprenant qu'ils
étaient appelés pour remplacer les grévistes,
ont refusé tout travail.

INCIDENT CLÉRICAL
Perpignan, 16 juillet.

La fêle nationale du 14 Juillet a été mar-
quée, dans le village de Salies, par un vif
incident.

Le maire avait donné l'ordre de sonner les
cloches ; mais le curé, l'abbé Louis de Casa-
major, refusa l'entrée de l'église.

Le sonneur et. le garde champêtre escala-
dèrent alors le clocher et mirent les cloches
en branle; le curé les rejoignit et leur intima
l'ordre de cesser, mais le garde champêtre
refusa en exhibant sa plaque et l'ordre du
maire.

L'abbé de Casamajor, furieux, sortit un
pistolet de la poche de sa soutane et le posa
sur la poitrine du garde. Celui-ci se retira
alors, mais dressa procès-verbal et avisa le
parquet.

Pendant ce temps, le curé resté seul avec
le sonneur, le saisissait violemment et le
précipitait dans l'escalier du clocher.

Aussitôt prévenu, le juge d'instruction do
Perpignan a mandé dans son cabinet l'abbé
de Casamajor.

On s'attend à ce que l'affaire ait des suites
graves.

 L _  _ _,,
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Paris, 16 juillet. .

La chambre des appels correctionnels a I
rendu aujourd'hui son arrêt dans l'affaire i
de la mélinile, ,

Après un dernier délibéré en chambre du
conseil, avant l'audience, la cour, tout en
modifiant en partie les motifs du jugement
frappé d'appel, a confirmé la décision du
tribunal.

L'arrêt, après avoir rappelé et discuté les
faits, décide, en terminant que Triponé « a
subi une juste application de la loi » ; que
« Turpin à été l'initiateur de l'entreprise » ; 1
que Fassler « étant employé cie l'Etat, a. gra- i
versent manqué à ses devoirs ; » que Peu- j
vrier a com.r'uS! également le délit qui lui
était reproché. i

Réparant, en outre, l'omission commise T
par le tribunal, la cour a ordonné la confis- 1
cation et la destruction de la brochure, pu-
bliée par Turpin, ainsi que les engins ot les j
pièces d'armes saisies. D

Triponé ot Fassler restent donc condani' ^
nés à cinq ans de prison, maximum de la
peine ; Feuvrier à deux ans de la même f
peine; Turpin, par défaut, à cinq ans de t
prison, cinq ans d'interdiction de ses droits
civiques et dix ans d'interdiction de séjour, t

tr- Les prévenus sont, en outre, frappés de
diverses amendes variant entre 1,000 fr. et
3,000 fr.

*" Dépêches Diverses
ite ——— 

MORT DE M. VERNIER
a- Paris, 16 juillet.

L'amélioration constatée dans l'état do
M. Vernier, contrôleur de la Compagnie du
Nord, qui a été blessé lors du récent acci-

VI dent de la Chapelle, ne s'est, pas maintenu.
„, Pendant l'avant-dernièro nuit, il avait été

pris de délire, et il a succombé hier à une
; '' grave lésion de l'abdomen.

TERRIBLE INCENDIE

, Niort, 16 juillet.

tS Un terrible draine a mis en émoi la petite
ville de la Mothe-Saint-Héray.

lu Vers deux heures du matin, un violent
es incendie svst déclaré dans la maison habi-

tée par la famille liarrol, composée du père,
de la mère, du grand-père, de la grand'mère

'" et de cinq enfants en bas âge.
'; La mère, réveillée par le feu, a ratiré suc-

ra cessivemont, avec un courage extrême, ses
cinq enfants du milieu des flammes.

Quant aux deux vieillards, il n'ont pu être
,ji sauvés, et leurs cadavres carbonisés ont été

retrouvés dans les décombres fumants.
Un des enfants a succombé aux brûlures

qu'il avait 'reçues.
Quant à la mère, elle est à l'hospice gra-

vement malade,
st Un pompier a élé blessé durant le sinistre

par la chute d'un gros moellon.

lit UN DÉRAILLEMENT

, Gapdenac, 16 juillet.

Le train express de Toulouse a déraillé, la
i_ nuit dernière, à deux heures, entre les gares

de la Guépie et de Najac.
MM. Aboulenc, chef de la brigade des

postes, et Subra, gardien du bureau, sont
m assez grièvement blessés.

M. Cavalié, commis de première classe, a

R la tête et l'épaule fortement contusionnées.
M. Cadené, commis de troisième classe, a

reçu des contusions légères au bras.
La machine est sortie dos rails, ainsi que

les wagons, sur une longueur de quarante
y mètres. Les voitures ont été brisées on par-
p" tie. Le wagon-poste a le plus souffert.
LS Les voyageurs étaient au nombre de 130.
11 Un certain nombre d'entre eux sont légère-
'" ment contusionnés.
Js Seul, le chef du servicedes postes est dan-
ie gereusement blessé.

î: 1/AFFAIRE DE BESSÈGES

n Bessèges, 16 juillet.
p Plus de 80 témoins, parmi lesquels un
u certain nombre de veuves et de blessés de 
'" la compagnie, ont été entendus dans la jour-

née d'hier. Il on résulte que de nouveaux
s faits de détournements sont découverts cha-
5' que jour.
'' La situation' des personnes compromises

s'aggrave.

^ Contre la Triple alliance

Rome, 16 juillet.

^ Plusieurs députés de Rome et de nom-
* breux représentants des associations démo-

cratiques de province assistaient hier soir à
t une réunion organisée au Cercle radical.
t L'asseuablée a procédé à l'élaboration d'un

nouveau programme d'action. Il a été décidé
s qu'un nouveau manifeste sur la triple al-

liance serait adressé au peuple italien et que
^ des comices régionaux seront tenus, afin de
i provoquer des manifestations populaires,
i Enfin, on organisera, au sein des assoeia-
i tions démocratiques, un plébiscite portant
s sur la triple alliance et le mouvement irré-

dentiste.

> Épouvantable accident

Bruxelles, 16 juillet.

s Un drame poignant s'est déroulé hier à
Ecloo. Des ouvriers travaillaient au net- '

3 toyage d'une fosse de purin quand l'un
, d'eux, saisi par les émanations mépkiti- :

ques, tomba dans un trou. Un second ou-
vrier ayant voulu le secourir, disparut éga-

1 lement. i
Aux cris poussés par les malheureux, les

, autres ouvriers accoururent, et, malgré le
danger, organisèrent les secours.

Un brave marinier avait déjà réussi à re-
tirer une des victimes, lorsque, à deaai as-
phyxié lui-même, il fut attiré dans la fosse.

Un quatrième sauveteur, que ses forces «
trahissaient, trébucha dans un trou.

. Hoirible détail : ces trois malheureux se '
'. débattaient dans le purin et cherchaient à

s'accrocher l'un à l'autre pour échapper à f
une terrible agonie.

] Après des efforts inouïs, on parvint à re- \
tirer un de ces ouvriers, mais il était aux fc

• trois quarts asphyxié et l'on désespère de le
sauver. Il en restait encore deux, que l'on ,
ne put retirer qu'après quelque minutes,
alors qu'ils étaient morts. Leurs 'calavres
étaient affreux à voir. 1

Le Choléra à Massaouah 1

Rome, 16 juillet. %

Le choléra fait de nombreux ravages à c
Massaouah, non seulement parmi les indi- t
gènes, qui sont décimés, mais parmi les . t'
Européens ; plusieurs bersagliêrs et une g
dame grecque ont succombé au fléau la se- g
maine dernière. -,

Quoique cette situation ait été révélée par
la plupart des correspondants de journaux
qui ont suivi la commission d'enquête, le
gouvernement ne prend aucune mesure de ' t;
précaution. ^

11 laisse débarquer à Naples, sans qua- c
rantaine, tous les soldats rapatriés ou con- 4
valescents qui y arrivent une ou deux fois
par semaine sur des -vapeurs de la compa-
gnie Rubattino. Cette incurie est sévère- „
ment jugée par l'opinion. Sl
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Caluire-Cuire. — La Fête nationale. —
Les habitants de Caluirc et Cuire ont digne-
ment fêté, cette année, l'anniversaire de la P
prise de la Bastille. u

La distribution des prix à l'école mater-
nelle avait attiré une foule nombreuse de r<
parents des jaunes élèves de cette école, si (I
bien dirigée par M"e» Gros et Marchetti. ' v:

Nous avons remarqué à cette solennité la el
présence de MM. Seyssel, maire ; Brevet u
adjoint ; Biloz, Berthet, Brellier, Rive et
Verger, conseillers municipaux. B

Avant la distribution des jouets aux en- <*'
faiits, M. Rive a prononcé une allocution
très applaudie. a!

A 10 heures du matin, une fêle de gymnas- p
tique, on se sont particulièrement distingués e

e les pupilles des Touristes lyonnais, avait
;t été organisée sur la place du Marché.

Le soir, un grand bal a terminé la fête,
qui laissera chez tous ceux qui y ont pris

H part un souvenir excellent.

^ Givors. — La Fête nalio mile. — Au ban
} , quet organisé, le 14 juillet, à l'hôtel Nizière,

une quête, qui a produit une somme de
;>3 fr. 3o c, a été faite au profit du Sou des
écoles laïques.
i Les ouvriers de la maison Mollard, réunis
dans io même hôtel, en l'honneur de l'anni-

0 .versaire de la prise de, la Bastille, ont fait
^ également une collecte au profit du Sou des
'" écoles.
l; Le produit do cette collecte, qui est de
[ fi fr., a été versé entre les mains du prôsi-
e dent de la société.

L'Arbresle. — Le 14 juillet. — La ' fèto
s'est passée à l'Arbresle comme les années
précédentes, sauf quelques- petits incidents
qui ont eu lieu à la retraite faite par la fan*

6 fare dans laquelle se trouvait le fameux

t lardât Dumas celui dont on s'est entretenu

; la semaine dernière, à .chaque coin de rue
se trouvait une foule de -inonde pour voir

'' passer la retraite, mais en même temps elle
huait le lardol en question, arrivée sur la
place où la retraite a pris fin, toutes les per-

* sonnes se mirent à crier : « La retraite des
lardots ! »

é La fanfare finira par comprendre (pie le
ô sieur Dumas est un être gênant pour elle et

se décidera à s'en passer, car voilà quelques

s jours, les démissions tombent drues comme
la grêle,de 40 sociétaires que la société comp-
tait, il ne s'en trouve plus que 16 à l'heure
actuelle.'

s LOIRE

Saint-Etienne. — Hixe. — Un individu
connu sous le nom d'Antoine, a été trouvé
hier soir, rue Ferdinand, une grave bles-
sure à la tête.

Interrogé, il a déclaré qu'il s'était battu
avec sa maltresse de garni, M ,ne Favergeon.

Puis, comme le gendre de Mmc Favergeon
était intervenu, une nouvelle rixe avait eu3

 lieu, au cours de laquelle il avait reçu une
blessure à la tête qui l'avait mis dans l'im-

? possibilité de continuer sa route.
Antoine a été transporté à l'hôpital.

i Koanne. — Folie f 'vrieuse. — Hier soir,
vers 11 heures, le jeune Claude Narinard,

r âgé de 20 ans, *e trouvant depuis 8 jours à
Roanne, chez un de ses oncles qui habite

i rue de Paris, 104, a été pris d'.un accès de
3 folio furieuse, et poussait des cris épouvan-

tables. 11 a fallu l'aide de plusieurs voisins
et de trois agents de police pour le conduire
* l'hospic», où il a été admis d'urgence.

U y a deux mois que Yarinard était sorti
d'une maison de santé de Lyon.

Certificat d'études primaires. — Hier
ont eu lieu, pour le canton de Roanne, sous
la présidence de M. Leleu, inspecteur pri-

! maire, les exainens'pour le certificat d'étu-
1 des primaires des jeunes filles les écoles

laïques et de quelques congréganistes.
Sur 67 élèves présentées, 59 ont été ad-

mises.
1 C'est de l'école laïque de la place Saint-
1 Etienne, dirigée par M'ie Sotty, que sont

sorties les élèves qui ont obtenu le plus de
: points :

lreM" e Rabaste;3« M»» Janin; 4»MH«Ga-
met.

; La deuxième, M1''» Roure, apnar.tient à
l'école laïque dirigée par Mme Viala, rue

! Marengo.

Rive-de-Gier. — Foire de la Madeleine.
— Nous rappelons que cette année la vogue
du pré de la Madeleine aura lieu dimanche
19 courant, et la foire le mercredi suivant.

— Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal se réunira en séance publique, mardi
21 courant, à?' heures du soir.

Grand-Croix. — Fête scolaire. — La fête
scolaire du 21 juin, organisée au profit de
l'œuvre du Sou des écoles laïques, a produit
la somme de 1,027 fr., bénéfice net.

Saint-Chamond. — Récompenses honori-
fiques. — Ont obtenu de M. le ministre du
commerce des médailles d'argent : M"e Ce-
risier, de la maison Alamagny et Oriol ;
MM. Jules Voéva et. Claude Voiturier, ou-
vriers aux forges et aciéries.

Des médailles de bronze : MM. Georges
Bonnaud, J. Charleux, de la maison Imbert
frères ; M 1'» Pierrette Philibert, do la maison :
Brun et C--; MM. J.-B. Court, André Du- 1
cu.lty, Benoît Jallon, Pierre Paealy, ouvriers
à la compagnie des haute fourneaux, forges ,
et aciéries ; M^ Marie Gauthier, chez MM.
Oriol et Alamagny.

— Fête baladoire. — Dimanche et hindi
19 et 20 juillet, fête annuelle du quartier La- '
Valette. :

Ouverture du bal à 4 heures du soir, jeux
et divertissements divers.

ISÈRE
Vienne. — Fusion. — Nous apprenons

avec plaisir que deux importantes sociétés t
de notre ville, l'Union Viennoise et les l'on- ,-
listes Viennois sont à la veille de fusionner,
sous le nom de « Union de la Jeunesse Vien-
noise ». s

Ces deux sociétés que l'on a pu voir réu- d
nies déjà à l'occasion de la fêté nationale, p
formeraient ainsi deux sections, l'une de
gymnastique, l'autre de tir qui, de la sorte, 1
se compléteraient et s'amélioreraient.

Une fanfare, dont les principaux éléments
sont déjà acquis, rehausserait les fêtes et
les sorties de la nouvelle société.

Le magnifique local que F Union Viennoise
possède boulevard do la République, devien-
drait le.point.de concentration de toutes les e,
fêtes, concerts ou bals que la jeunesse de la <.
ville voudrait organiser. ^

Nous aimons à croire que cette heureuse ['
combinaison aboutira; notre yille est par ^
trop délaissée au point de vue des distrac- S
tions ot des réjouissances pour que tous les d
gens désintéressés n'applaudissent et n'en-
couragent cette tentative qui intéresse tout
le monde.

SAONE-ET-LOIRE d
Mâcon. — Les suites, de la manifesta- c

tion, — Mâcon a été privé hier soir, jeudi, Ci
du concert bi-hebdomadaire que donne 1(
chaque jeudi ot dimanche, la musique du n
134". j

Pourquoi?
Si la patriotique et républicaine population <y

màconnaise a manifesté si vivement, mardi i
soir, à qui la faute.? A M. Magnan, qui a re- ,
fusé de jouer la Marseillaise et a, inséré °-;
dans le programme d'un jour de fêle natio- s '
nale des morceaux de musique allemande. d

La faute en est à lui seul, et. en manifes- li
tant mardi soir, le publie maçonnais s'adres- s<
sait au chef et non à l'armée ni à la musique
qu'elle estffhe et respecte.

L'autorité militaire doit faire son devoir
 n

.
et agir sagement, et espérons que dimanche X
prochain nous aurons le plaisir de voir con- J
tinuer nos concerts. gi

— Accident. — Hier matin, vers 10 heu- cl.
res, une voiture appartenant à M. Bruno, V1
qui descendait la rue Joséphine, a heurté le
violemment un sieur Laclia'rme, de Crèches, cl
et lui a fait de fortes contusions et enfoncé
une côle. p

Le blessé a reçu les soins du docteur *
Baude et a pu ensuite être reconduit à son
domicile. st

Tournus. — La caisse d'épargne.— Cette ^
affaire prend des proportions de plus en °^
p)US grandes. Au fur et à mesure que l'on
cxaniinela comptabilité et les livrets, le B'

iit montent des détournements va toujours
s'augmentant.

P Les sommes détournées jusqu a présent
fi s'élèveraient à 242.000 francs pour la caisse

d'épargne de Tournus, et. à près de 100.000
pour la caisse de Mâcon.

11 Certains détournements remontent a 18So.
f' Avant-hier, le parquet de Maçon s est
16 rendu à Tournus, et, accompagné de M. Bes-
3S sard, maire, a saisi chez Bretin différents

papiers,
f — Récompense. — Un diplôme d'honneur
K vient d'être décerné par M. le ministre do
" l'intérieur à M. Verneret, tambour de ta

compagnie des pompiers de Ghalon, en re-
, compense de son dévouement et de la longue
. durée du ses services.

fs INCENDIE A ROANNE
ts .
1_
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lft Roanne, 10 juillet.

f Un incendié considérable 's'est déclaré
? aujourd'hui, à sept heures du soir, dans

P* le dépôt de la droguerie de M. Grillon,
>s route nationale.

Les pompiers sont sur les lieux.
|« Les habitants des maisons voisines,
H effrayés par les flammes, déménagent à
's la hâte leur mobilier.

; ~'NOSJSCHOS
11 Dimanche prochain, M. le maire de Lyon,

à l'occasion du concours de tir, offrira un dî-3
" ner de i 5o couverts auquel seront invités les

u hauts fonctionnaires civils et militaires, les

L présidents ou délégués des sociétés de tir qui
Q seront à Lyon à ce momdnt et les organisa-
it teurs du concours national de tir.
e Ce ban ;uet, qui aura lieu à l'Hôtel de ville
i- à 6 heures du soir, sera suivi d'une grande

réception ouverte.
*

, Mérite agricole :
à Voici les noms des personnes auxquelles a
e été décernée la croix de chevalier du Mérite
0 agricole :

M. Deville, professeur départemental d'a-
griculture.

M. Vicard, chef de bureau à la préfecture
: du Rhône.

M. Luizet Marc, horticulteur à Ecully.
,, M. PetitAntoine, vétérinaire, inspecteur du

s service de la boucherie à Lyon.
M. Delile Antoi le, rosiériste à Monplaisir.
M. Libour Léon, propriétaire viticulteur à

s Blacé (Rhône).
*

* *

Voici les résultats, pour la ville de Lyon,
de l'examen du certificat d'études primaires

t en i 891 .

' Sur 1703 candidats présentés, il y a eu
11 52 admissions, dont 555 garçons et 597
filles.

t Comme on le voit ces chiffres sont excel-
» lents.

*
* *

; Nouvelles militaires :
\ M. Cochin, capitaine d'artillerie à la direc-

tion de Lyon, est classé au 35' d'artillerie;
M. Jaillard, capitaine au io' d'artillerie, est

i nommé à un emploi de son grade à la direc-
tion de Lyon. M. Bousson, pharmacien-ma-

. jor à l'hôpital Desgenettes, est affecté à l'hô-
1 pital Villemanzy : M. Alix, officier d'adminis-

tration, à l'hôpital Desgenettes, est désigné
pour l'Algérie ; M. Samson, officier d'admi-
nistration des hôpitaux de la division d'Alger,
est nommé à l'hôpital Desgenettes. '

* *

Les concours publics des élèves du Conser- '
vatoire auront lieu, à l'Hôtel de Ville.

Mardi 21 juillet, à 9 heures : Instruments
à vent (cuivre) ; à 2 heures : piano élémen- ;
taire, harpe, violoncelle, violon élémentaire.

Mercredi 22 juillet, à 9 heures : Instru- (

ments à vent (bois) ; à 2 heures : clavier. •"

Au théâtre des Célestins : '
Jeudi 2 3 juillet, à 1 heure 1/2 .'violon; à

3 heures 1/2, chant ; vendredi, 24 juillet, à l

2 heures, piano; samedi 25 juillet, à 1 heure 1

1/2, déclamation ; à 3 heures 1/2, opéra. c

* 1

Les fontaines lumineuses :
A l'occasion du séjour à Lyon de M. Bar-

bey, ministre de la marine, les fontaines lu- i
mineuses ont fonctionné hier soir.

Un assez grand nombre de curieux ont
stationné sur la place de la République pen-
dant une partie de la soirée.

M. Barbey, ministre de la marine, a p
fait hier matin, à neuf heures, son en- a
trée solennelle à Lyon, escorté par tous a
les personnages officiels et recevant des s
troupes de la garnison, échelonnées sur h
son passage, les honneurs prévus par le p
décret de Messidor.

La Matinée *

La matinée a été assez terne, coupée
de fortes averses qui ont empêché les
curieux de se porter en masse sur le par- d
cours du cortège et refroidi certainement c<
les manifestations que la venue d'un
membre du gouvernement a l'habitude \
de provoquer.

 n
.

A partir de huit heures, les places des ^
Terreaux, Bellccour, Perrache, les rues

 V(
de la République et Victor-Hugo sont
déjà occupées par la troupe ;' les fantas- u,
sins des 96% 98% 99*, 121*, 157 e et 158» J?
d'infanterie formaient la haie ; les cava- Z.
hers des 8° hussards, 5» et 8e cuirassiers +.,'
sont massés sur les places.

A huit heures et demie, arrivent suc- rp
cessivement, escortés par les gardes mu- =V
nicipaux à cheval, MM. RJyâud, préfet : t
(jailleton, maire; lïossignenx, Quivo-

 C
c

gne Debolo, Lavigne, adjoints; les se-
 re

crétaires du conseil municipal ; MM. Gra- R
yier et Bouvagnet, secrétaires généraux ;
les conseillers de préfecture ; Lasserre, „
chef de cabinet du préfet. d {

Ces messieurs descendent à la gare de èU
Perrache, dans une salle d'attente trans- sa'
formée en salon d'honneur, tendu d'une né
superbe brocatelle or sur fond cuivré, so
drapée à l'italienne à. baldaquins rouges P 1'
et décoré de plantes et d'arbustes yetls rii '

Là se trouvent déjà. MM. le général ¥'
Berge, gouverneur militaire de Lyon, et de

 «g

us ses officiers d'ordonnance; Fourcade,
premier président : Pochier, procureur

mt général ; Clienest, procureur de la Ré
pu

.
sse blique; Rebatel, président du conseil
)00 général ; Nolot,conseiller général ; Char-
,- Tes, recteur de l'Académie de Lyon ; gé-
Sî néral Raynal de Tissomère ; colonel Ge-
es- defroy, chef d'état-major ; lieutenant-co-
îts lonel de Gavaret, commissaire du gou-

vernement près le conseil do guerre •
mr Jouffray, colonel de gendarmerie; Aul
de boneau, inspecteur principal do la Coi

u
-

1* pagaie P.-L.-M. ; colonel Gastrie, direc-
ré" teur de l'Arsenal ; Perret, intendant mi-
:ue

 litaire ; Véry, sous-directeur de l'Ecole
de santé, etc.

Arrivée du ministre
1
 A 9 heures, le train entre en gare. M

Barbey descend d'un modeste wagon de"
1) p 0 classe qu'il occupait avec ses deux

aides-tle-cainp MM. (ieullet, capitaine
d'infanterie de marine, et Mallet, lieute-
nant de vaisseau.

re
 Très distingué le minisire de la ma-ns
 riue : cie taille moyenne, les cheveux et

"' la courte barbe entièrement blançs.teiat
coloré, yeux vifs, allure franche.

Aucun discours n'est prononcé. M.i3
J Barbey, après avoir serré la main aux

personnes présentes, ne fait que traver-
ser le salon d'honneur et monte aussitôt

55 en voiture. Les autres personnes s'empi-

lent dans les landaus de la préfecture et
de la municipalité.

A ce moment, la musique du 121" ré-
giment d'infanterie, placée sur le côté

,"' ouest de la gare, joue l'hymne national,
le canon tonne, les clairons et tambourses

 sonnent et battent aux champs, et deux
" escadrons du 8e cuirassiers, placés so.ua1,1

 les ordies du général Cahous présentent,a
~ les armes.

Un incident. Au premier coup de ca-
L non, le cheval d'un cuirassier se cabre,

et précipite son cavalier à terre. L'hom-
me, heureusement, se relève sans mal et
se remet prestement en selle.

A 9 heures 10, le cortège se met en
a marche dans l'ordre suivant. En tète,

te les gardes municipaux, un demi escadron
de gendarmerie commandé par un capi-

a- taine, puis les voitures.

Premier landau, escorté à droite par un
re capitaine de gendarmerie; à gauche par un

capitaine de cuirassiers :
En avant, à gauche, M. Gailleton, adroite

lL1 M. Rivaud ; en arrière, à gauche, le général
baron Berge, à droite le ministre de la ma-
rine.

' 2« landau, MM. le lieutenant de vaisseauà
 Mallet, chef de cabinet," et le capitaine d'in-

fanterie de marine, Goullet, officiers d'or-
donnance de M. Barbey; MM. Kochier,
procureur général, et Fourcade, premier3> président.

^s 8<= landau, MM. Rebatel, président du
conseil général, Causse, conseiller général,

u el Em. Charles, recteur de l'Académie.

7 4" landau, MM. Lavigne, Qujyogne et
Rossigneux, adjoints au maire, Gravier,

• secrétaire général pour l'administration.
5o landau, MM. Bouvagnet, secrétaire

général pour la police; Martin et Blan-
chard, conseillers de préfecture; Debolo,
adjoint au maire.

;. Enfin les voitures des représentants de
; la presse, et derrière, un demi escadron

;t de cuirassiers.
:. La pluie continue à tomber, les per-
[. sonnages officiels la supportent brave-
,. ment, mais il n'en est pas de môme des
;. curieux qui désertent biplace.

é Les agents n'ont pas à faire entendre
i- la traditionnel : « Circulez messieurs ! »
•t car contrairement à ce qui s'est passé, •

dans des circonstances analogues. notam-
ment lors de l'arrivée des ministres
Lockroy et Spuller, il ne se produit au-
enne bousculade.

Le cortège suit l'itinéraire suivant :
s La rampe droite de la gare,le cours du

Midi, la place Carnot (côté droit), la rue
Victor-Hugo, la place Bellecour (côté

. droit), la place Le Viste, la rue de la
République, la rue du Bât-d'Argent, la
rue de l'Hôtel-de-Ville et la place dés

k Terreaux. Les troupes rendant les hon-
neurs sont ainsi réparties, 'rampe dePer-

„ radie, une compagnie du '?« d'artillerie
de forteresse, cours du Midi, 8e cuiras-

' siers, place Carnot et rue Victor-Hugo,
121 e et ir>8e de ligne, place Bellecour
(face sud) 8e hussards, face est, 5° cui-
rassiers, rue de la République^!" et 96-,
rue du Bât-d'Argent et rue de l'Hôtel-de-'
Ville, 88e, et place des Terreaux, 8e cui-
rassiers.

Les musiques, tambours et clairons
se font întendre quand le premier lan-
dau arrive à leur portée, les soldats pré-!

! sentent les armes, les' officiers saluent de
l'ép'ôe, les drapeaux et les étendards s'in-

 clinent devant' le ministre de la mariné.'
Sur la place Ampère, se tient M. le

général Harty de Pierrcbourg; place des
Terreaux Mrle général Dulac.

Rue de la 'République, la foule est un
peu plus nombreuse qu'à Perrache, mais
aucune manifestation hë se produit; ni
applaudissements ni sifflets. La curiosité
seule a amené les spectateurs qui se
hâtent de partir aussitôt le cortège
passé.

A neuf heures et demie, on arrive, à
l'Hôtel-de- Ville.

Les réceptions

Afin de permettre au ministre de pren-
dre un court repos, les réceptions ne
commencent qu'à 10 heures.

La salle des Pas-Perdus de l'Hôtel de
Ville est bondée d'officiers de toutes ar-
mes, de fonctionnaires, qui attendent
avec impatience que M. le ministre
veuille bien les recevoir.

A dix heures précises, M, Barbey, de-
bout, au milieu du grand salon rouge,
entouré de MM. le général Berge, Ri-
vaud, préfet; Bouvagnet, Gravier, secré-
taires généraux ; capitaine Goullet, lieu-
tenant de vaisseau Morrel, des officiers
d'ordonnancedu gouverneur, M. Bonirie,

sous-préfetdeVillefrancbe.et les conseil-
lers de préfecture, reçoit d'abord les
conseillers à la. cour d'appel qui .l'assu-
rent de leur, profond dévouement à la
République, puis :

M. le chef d'état-major et MM. les officiers
cl état-major du f4« corps d'année; M. le gé-
néral commandant la place de Lyon et son
état-major; M. le directeur du service da
santé el les officiers do cette écolo; M. le gé-
néral commandant l'artillerie de la place,
son état-major et ses officiers ; M. le premier
président. M- le général commandant du g*
me du 14» corps d'année et son état-major;
S*

1
 }.

m
 enflent général, directeur du service

de J intendance du gouvernement militaire
ne J.yon, et son état-major; M. l'Intendant
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militaire, directeur du service de l'inten-
dance du 14e corps d'armée, et ses officiers;
M le procureur général et son parquet; le
consistoire israélite'de Lyon; M. le. président
et le consistoire.de l'église réformée; M. le
médecin principal, directeur du service de
sarité ' MM- les aumôniers militaires de la

ison'M- le commissaire du gouverne-
lent près le conseil de guerre; M. le colonel
de oendarmerie Geauffroy ; M. le vétérinaire
•nrincipal ; M. le général commandant la 51°
brigade et ses officiers ; M- le général com-
mandant la place et les oficiers des 38«, 96«,
go'o de ligne ; M. le général commandant la
place et les officiers de la brigade régionale;
M. le général Roullet ot l'ètat-major de la 6e

division de cavalerie ; M. le général Dulac,
commandant la 3« brigade de cavalerie, et
MM. les officiers du 3e hussards ; M. le ;olo-
nel du 5e cuirassiers et ses officiers ; M. le
colonel du 8e cuirassiers et ses officiers ; M.
le commandant des gardiens de la paix et
ses officiers.

La Faculté des sciences; MM. les juges de
paix; M. d'Aubarède, receveur municipal,
et ses chefs de service ; MM. de la chambre
des notaires ; MM. de la chambre de com-
merce ; la chambre des avoués de première
instance de Lyon; M. le directeur de l'enre-
gistrement et son personnel; M. le syndic st
les adjoints de la compagnie des agents de
ehange ; M. le commissaire de surveillance
administrative; MM. les ingénieurs en chef;
le clergé de Lyon; M. le directeur des
pestes ; M. le trésorier général ; M. le direc-
teur des douanes; l'administration péniten-
tiaire; M. le directeur des contributions di-
rectes et son personnel ; délégation de la
chambre des huissiers de l'arrondissement
de Lyon ; M. le directeur des contributions
indirectes et son. personnel; M. le directeur
des postes et télégraphes et son personnel ;
M. le directeur de Ta manufacture des tabacs
et :son. personnel.

M. l'architecte du gouvernement; M. le
fondé de pouvoir de la trésorerie générale et
MM. les percepteurs ; M. le directeur de la
Banque de France et son personnel; la
Caisse d'épargne; M. le directeur de l'école
des Beaux-Arts, ; MM: les professeurs du con-
servatoire ; M. le directeur de l'asile de
Bron; MM. l'inspecteur et le sous-inspecteur
des enfants assistés; MM. les agents-voyers
du département; l'école d'agriculture de
Cuire ;. M. le directeur et la délégation de l'é-
cole vétérinaire, etc.

LeS'i'éceptions, comme touies celles
semblables, n'offrent aucun intérêt. Les
arrivants se bornent à saluer le ministre,
qui serre la main à celui qui les pré-
sente et prononce quelques paroles de
remerciaient. En présentant MM. Nolot,
Paillasson, Grinand, Genêt, Bonnand,
Causse, de Veyssière, conseillers géné-
raux, M. Rebatel, président, dit :

J'ai l'honneur, Monsieur le miuistre, de
vous présenter les membres du . conseil gé-
néral du Rhône, qui vous prient d'agréer
leurs respectueux hommages et l'assurance
de leur entier dévoûment à la République.

M. Barbey répond en quelques paroles;
malheureusement son organe est si
faible qu'il nous est impossible d'en-
tendre un mot

M. Poncet, président, présente MM.
Oddoux, Fournier* Thomas, Combe,
Dru, Boudet, etc., conseillers darrondis-
-'sement, et prononce, les paroles sui-
vantes :

Monsieur le Ministre, le conseil d'arron-
dissement est heureux de venir saluer en

" votre personne. le gouvernement delà Repu- ,
blique.

Au moment où nos adversaires viennent
à elle, il est de 'notre devoir à nous, vieux
républicains, de veiller à ce qu'ils ne vien-
nent pas l'ébranler sur ses bases.

M. Barbey serre la main à chacun des
membres du conseil municipal que lui
présente M: le maire de Lyon, en disant'

qu'il connaît depuis longtemps et a Pu
apprécier les sentiments démocratiques
qui animent les représentants de ia se- j
condé ville do France.

À 11 heures 1/2, les réceptions sont
terminées.

De l'Hôtel de Ville au concours'

M.Barbey, toujours accompagné des I
personnages qui sont allés l'attendre à |
la gare, se rend à midi au Grancl-Gamp, i
où va avoir lieu le déjeuner officiel.

Une bonne partie du conseil munici-
pal prend place dans une dizaine de lan-
daus et se joint au cortège qui part es-
corté par un peloton de gardiens de la
paix à cheval.

La pluie vient de' cesser. Aussi une
foule assez nombreuse est-elle massée
sur la place de la Comédie. Mais pas
plus à ce moment qu'à l'arrivée, aucun
vivat ne retentit^ quelques personnes se
découvrent et c'est tout.

En quittant l'Hôtel de Ville, à onze
heures trois quarts, le cortège officiel
s'est rendu, par le quai de l'Est, le parc
de la Tète-d'Or et le boulevard de l'Hip-
podrome, à la Doua, et a pris immédia-
tement place autour des tables dressées
dans le grand hall du 4e concours natio-
nal de tir.

Les convives étaient au nombre de
sept cents. M. Barbey présidait; il avait
à sa droite :

MM. le docteur (bnllcton, tfcfe' 'le I. von;
Rebatel, président du conseil général, "tous
deux présidents d'honneur du 4« concours;
Basso, consul d'Italie, do von du corps con-
sulaire à Xyon; le général Uyvnal de Tis-
sonnière, le lieutenant-colonel' JViouus, le
général Cahous, Billiaz, président des Ti-
reurs du Rhône ; le. général Dulac, l'inten-
dant Perret, Gravier, sociétaire général;
Oirardôn, ingénieur en 'chef des ponls-et-
çhaiisséês; J.-EV Fasse, Brïmot, professeur
a la Faculté, président de l'Union patriotique
du Rhône; Hirseh, architecte de la ville; de
Blanchard, Bonini, sous-préfet, de. N iiiefran-
che-, le capitaine Goullot, Lnsserre, chef de
cabinet du m-ôfel, etc.
..,A .gauche, MM. Riva-id. préfet du Pli me ;
MéîiUon, ancien député, pî&ideui de l'Union
des sociétés de tir do France, tous deux,
présidants d'honneur; Fochier, procureur
geneval ; Je go.uéral Boullet, le général Harty
do iierrebourg, Harent, président de la So-

Xl a i 'V;,'1'' J'^ ! Bouvagnet, secrétaire
^ i '^ henest ' procureur de la IVpubli-.
™AAI 1,f" te'^nt-'"olonel Roulliès; Clave-

de nréfeew- i"
 lu
 ̂ io; Paiu ' conseiller

I?J?« H, ture.'. le capitaine Mallet, aide de
Sïï&n nZ

n
Mre de la marine Cordier,

chef du cabinet du maire de Lvon • R Ar
noua, maire de VilleuiW Xchaix,^ ,

bSCr
I,erdeM

'G*^^-
Perpendiculairement à la table d'hon- '

neuf, 'quatre - longues rangées de tables
avaient été dressles ; les deux table ; tui
milieu étaient réservées, l'une aux mem-
bres du conseil' municipal, dé Lyon: ,
i autre à quelques membres du ' conseil | ,

général : MM. de Veyssière, Paillasson,
Nolot, Genêt, Grinand, Causse et Mar-
tel, et aux représentants de la presse.

Au-dessus de la table d'honneur on
remarquait un trophée de drapeaux
français, russe, suisse, italien, espa-
gnol, belge et suédois.

La musique du 96e, sous la direction
de son habile chef, M. Sega, a joué la
Marseillaise, l'ouverture de la Muette
de Par liai, une fantaisie sur Jeanne
d'Arc, de Verdi, une fantaisie sur Fra
Diavolo, enfin une valse de Strauss, la
Vie d'Artiste.

Au dessert, M. Rivaud, préfet du
Rhône, prend le premier la.parole :

DISCOURS DE M. LE PRÉFET
Dans cette réunion où tous les cœurs vi-

brent de patriotisme où je vois tant d'amis
venus des pays voisins pour serrer des mains
françaises, notre première pensée doit aller
vers celui que les représentants du peuple
ont placé à la plus haute magist rature de
PFtat, auquel ils ont confié la glorieuse mis-
sion de représenter la France vis-ft-vis de
toutes les nations.

Je lave mon verre, Messieurs, au prési-
dent si justement populaire dans notre pays,
si justement respecté au delà de nos fron-
tières, au grand citoyen qui porte avec tant
de>haute dignité, un nom trois fais illustre
dans les fastes de la démocratie française :

A Monsieur Carnot !
Au président de la République !

Ce discours est vivement applaudi.
M". Gailleton prend la parole :

DISCOURS DE M. GAILLETON
Au nom du comité du 4° concours natio-

nal de tir, au nom des tireurs inscrits h nos
stands, j'ail'hohneur d'adresser au gouver-
nement d* la République l'expression de
notre profonde gratitude pour les témoigna-
ges de haute sympathie qu'il a prodigués à
cette fête patriotique.

Le gouvernement nous a accordé une im-
portante subvention de 5,000 francs. Il a
doté nos listes de prix d'objets d'art précieux
et enfin, voulant montrer tout l'intérêt qu'il
attache à ces fêtes du tir, il s'est fait repré-
senter à nos stands par un des membres les
plus spécialement chargés de la défense

, nationale; Mi le ministre de la marine, que
nous sommes heureux de saluer.

Nous avons, messieurs, à féliciter haute-
ment le -jouvernement d'une grande mesure
libérale et patriotique, le choix de Lyon
pour siège «lu 4e concours national de tir.

Cette décision, l'honneur en revient à
M. de Freycinet; ministre de la guerre,
à M. le . gouverneur militaire", baron
Berge, principal promoteur de ce grand
concours, et à M. Mérillon, président de
l'Union nationale des sociétés de tir de
France. Le choix de Lyon n'est pas seule-
ment un honneur dont notre cité est juste-
ment fière, c'est aussi une œuvre de vrai
patriotisme.

La France est entrée bien tard dans ce
grand mouvement d'organisation des socié-
tés- de tir; il a fallu les terribles leçons de
1870 pour nous faire marcher dans cette
voie nécessaire.

La foi ardente des apôtres du tir a déjà
opéré des merveilles, mais nous sommes
encore, hélas ! loin de notre idéal. Dans

.toutes villes, dans tout hameau, partout où
s'élève une école devrait parallèlement s'or-
ganiser une société de tir et, pour atteindre
ce but, s'il est un. moyen puissant de propa-
gande, ce sont ces grands concours, ces fêtes
solennelles qui voient affluer des milliers de
visiteurs, qui frappent les esprits et enflam-
ment les cœurs.

Pensez-vous que ceux qui ont assiste aux
fêtes lyonnaises ne porteront pas chez eux
la bonne semence et que la France n'en re-
cueillera pas les fruits ?

Et n'est-ce pas aussi. un spectacls forti-
fiant, et patriotique de voir ces milliers de
tireurs animés par une pensée commune :
l'amour de la patrie?

Dans, ces assemblées d'où sont bannies
toutes lus divisions, toutes mesquines que-
relles de partis, .ne passe-t-il pas un sou-
fle généreux, et rie. voyez-vous pas planer
au-dessus d'elles l'image sacrée de la patrie,
réunissant tous ses enfants sous un même
drapeau, lé drapeau de la France"?

Dans ces stands hospitaliers ne se trou-
vent que des Français prêts à tous les sa-
crifices pour la défense du pays et de la Ré-
publique.

Messieurs, je lève mon verre en l'honneur
de M.^Barbey, ministre de la marine, chargé
d'une part si grande, si glorieuse,. dans
l'œuvre. de la'défense nationale.

Ce discours se termine au milieu des
applaudissements.

M. Rarbey se lève alors.

DISCOURS DU MINISTRE

Messieurs,

Le président du conseil, M. de Freycinet,
ministre de la guerre, .n'ayant pu, à son
grand regret, se rendre au milieu de vous,
c'est au ministre de la marine qu'est échu
l'honneur de saluer les présidents et les
membres du comité d'organisation du 4°
concours national de tir, ainsi que les nom-
breux tireurs étrangers accourus de toutes
parts dans cette grande et noble cité.

.Je vous porte donc aujourd'hui les remer-
ciements et les vœux du gouvernement de
la République.

Eu développant le goiit et la pratique du
tir parmi vos populations, vous êtes devenus
les précieux auxiliaires des ministres char-
gés Je ia défense nationale.

Vus sociétés de tir sont non seulement de
vérifabl' s r'pinières de tireurs habiles qui
«e distingueront bientôt dans tes rangs de
l'armée active par leur esprit de discipline,
leur sa n g"-froid et leur vigueur, mais encore
elles tiennent en haleine les hommes de la
réserve et de l'armée territoriale en les con-
viant périodiquement à des exercices où ils
perfectionnant leur instruction et retrempent
leur patriotisme.

Honneur A. vous, messieurs, honneur au
président de l'Union des sociétés de tir de
France, qui a su grouper-autour de lui tant
d'efforts, tant de bonnes volontés, et qui
peut mesuré* aujourd'hui, avec une légitime
satisfaction,' le chemin parcouru depuis
quelques années.

Honneur au maire et à la municipalité de- <
Lyon qui ont facilité votre fâche -.-.en. vous
donnant la plus large, la plus intelligente, la ,
plus magnifique hospitalité-

Je souhaite la bienvenue,, à, ces tireurs
étrangers qui viennent participer à ces
luttes pacifiques et rehausser par leur pré- '
senee l'écEt .le ce concours.

Je leur tends une main fraternelle et -j'es-
père qu'ils emporteront un agréable souve- ;
nir de leur séjour parmi vous.

Ils., pourront .dire .bien, haut dans leurs i
foyers que la France désire la paix, qu'elle
ne" nourrit aucune pensée de conquête, mais
qu'elle ne veut plus être surprise et que ses
enfants sont prêts à la défendre au jour du
danger. ]

Des bravos éclatent de toutes, parts et
sont particulièrement .soulignés dans 1
les délégations étrangères présentes au i
banquet. . . '

Le ministre continue : ;
C'est pour .cela quo la République a. eu

un. soin jylo.ux de l'instruction populaire, -et i
qu'elle a recc/nstitué son arinée nationale.

Comme on l'a dit, messieurs, vous êtes le
! prolongement de cette armée, vous êtes ani-

més du même esprit ; vous poursuivez le
môme but, et c'est avec une ferme confiance
dans l'avenir do notre Patrie que je lève
mon verre à l'union des sociétés de tir, a
l'armée, à la marine française !

Les applaudissements éclatent de tou-
tes parts, et la musique militaire joue
la Marseillaise, qui est écoutée debout

par toute l'assistance.
La parole est à M. Mérillon :

DISCOURS DE M. MÉRILLON

M. Mérillon, président de l'Union natio-
nale des sociétés de tir de France, salue le
ministre au nom des tireurs français. Il se
réjouit que le gouvernement de la Républi-
que ait délégué à cette grande fête l'un des
deux représentants directs de l'aînée fran-
çaise.

11 demande au ministre de porter son at-
tention la plus vigilante sur tout ce qu'il
verra dans sa visite aux divers stands du
concours national.

La seconde ville de France dans nu élan
de patriotique ardeur, a fait un effort consi-
dérable, le succès du premier concours na-
tional te.nu en province est magnifique. Paris
et toute la France s'en réjouissent profon-
dément. Mais il a fallu à l'initiative privée,
l'appui financier de l'Etat et l'appui maté-
riel de l'aulorité militaire représentée par le
général Berge.

Cet appui nous est nécessaire et nous le
réclamons avec une insistance que justifie
le résultat pratique et l'effet moral le ces
grandes manifestations au point de vue pra-
tique, l'éducation du tireur est puissam-
ment encouragée.

L'armée active trouve,| pour la deuxième
fois, l'occasion de marquer ses progrès^ qui
sont déjà considérables ; quant aux civils,
qui sont tous militaires aujourd'hui, ils s'y
préparent à défendre leur pays et à mériter
les éloges que décerne à leurs camarades le
généial commandant les troupes du Tonkin
qui, dans un récent ordre du jour publié,
attribuait le sucées d'un engagement à la
précision du tir de deux tireurs d'élite.

C'est aussi à ce concours que les tireurs
français sont admis, pour la première fois, à
tirer avec le fusil Label, et, là se fait à ia
face du pays, une expérience concluante. Le
championnat de 1889 est dépassé dans de
telles proportions,que la supériorité de notre
nouvelle arme est aujourd'hui, démontrée
publiquement.

Quant à l'effet moral, il est considérable.
La tendance, avec le service restreint, de
limiter à des régions déterminée le r îcrute-
ment des corps de troupe de cette région,
c'est peut-être dangereux pour la cohésion
des forces nationales.

La réunion de tous ees vaillants 'soldats
dans toutes ces assises de tir et de gymnas-
tique apporte à cette inconvénient une sen-
sible atténuation.

D'ailleurs, l'effet personnel sur chaque ti-
reur est aussi indéniable. L'homme qui tient
un fusil sent mieux sa responsabilité, et
plus il devient habile, plus aussi il devient
confiant.

Le sentiment de la responsabilité et la
confiance sont la véritable force.

L'orateur termine en suppliant le ministre
de se bien pénétrer de la mission des socié-
tés de tir ; elles se . composent de bons ci-
toyens, respectueux de la loi, do bons sol-
dats prêts à toutes les éventualités ; elles de-
mandent à vivre et à prospérer, en augmen-
tant sans cesse la force de la nation et sa
sécurité extérieure.

Le ministre, qui a sa grande part de la
lourde responsabilité de la défense natio-
nale, ne l'oubliera pas.

Il ira dire au gouvernement de la Répu-
blique qu'il y a ici un milieu doué d'une
admirable organisation ; qu'il y a ici un
peuple de bons citoyens et de vaillants sol-
dats uniquement préoccupés de la grandeur
de la France et de l'œuvre de la patrie.

Un tonnerre de bravos accueille ce
discours.

« La parole est au canon I » dit M.
Gailleton. Et toute l'assemblée se lève
pendant que l'excellente musique du 98e .
fait entendre un de ses meilleurs pas '
redoublés.

Le temps devient beau ; la pluie s'est
arrêtée, et la foule des tireurs se disperse
dans les stands, attendant la visite du
ministre et des autorités.

Â TBA¥ERS_LES STâMDS

M. Barbey commence sa visite par le
Stand national.

Il quitte la cantine suivi de toutes les
autorités. A ce moment, il est rejoint par
le gouverneur militaire, le général baron
Berge, que son deuil trop récent retenait
loindu banquet officiel.

On se presse autour du ministre qui
commence à distribuer les décorations
si attendues.

Les Décorations

Au Stand national, c'est l'armée terri-
toriale et la réserve qui reçoivent le- mi-
nistre. Aussi, accueille-t-on par des ap-
plaudissements unanimes la croix que
le ministre attache sur la poitrine du
commandant du 109e territorial, M.
Berthet, directeur du tir.

Aucun officier n'était plus digne d'en-
trer dans la Légion d'honneur et cette
distinction est approuvée de tous.

M. Billion, capitaine au 112e territo-
rial, et M. Boulu, sous-lieutenant de ré-
serve au:5e chasseurs à pied, sont noui-
més officiers d'académie. Ces p-aline*
académiques sont assurément une ré-
compense, bien méritée pour le zèle dé-
ployé depuis longtemps pour le tir par
ces deux officiers.

A tous trois nous adressons nos félici-
tations bien sincères.

Après une visite à travers le Stand où
les mouches se succèdent, le ministre et
son escorte arrivent au Stand des Tireurs
du Rhône.

_ Là, MM. Billiaz,. directeur de la so-
ciété, Maury et Désmaisons, sont déco-
rés des palmes académiques. On applau-
dit à ces distinctions méritées par plus
d'un titre.

M. Billiaz reçoit le ministre :

Nous sommes des ouvriers, Monsieur le
Ministre, dit-il, et nous ne travaillons pas
pour des décorations. Décorés ou non, nous
n'en ferons pas moins notre devoir.

' Et M. Maury ajoute :

11 y a longtemps, Monsieur le Ministre;
que j'ai commencé à tirer et je continuerai
longtemps encore.

Ce sont les sentiments qui animent
tousce^ braves Tireurs du Rhône et nous
ne dissimulerons pas notre déconvenue
et celle de tous les amateurs de tir,
quand ils ont vu combien la société des
Tireurs du Rhône était mal partagée
dans cette distribution de décorations. ,

Ils ont élevé en dix mois un stand

splendide. Ils ont participé, comme les
deux autres sociétés, aux mêmes sacri-
fices, et les croix sont distribuées avec
une telle parcimonie, qu'à la stupéfac-
tion de tous les Tireurs du Rhône sont
oubliés. Heureusement leurs compa-
triotes connaissent leur dévouement pa-
triotique et répareront dans leur estime
l'oubli d'un ministre mal éclairé.

Le cortège arrive au stand du Tir de
Lyon.

Là, M. Harent reçoit le ministre et lui
présente le conseil et les membres de la
Société qu'attendent les distinctions
officielles.

Ici, l'oubli est encore plus criant.
N'insistons pas ; la modestie du pré-

sident de cette excellente société nous en
ferait un crime. « C'est incroyable, dit-
on autour de nous I » et cette exclama-
tion résume bien l'opinion générale.

Mais les oublis du cabinet ne doivent
pas nous faire passer sous silence ceux
qui ont été justement décorés.

C'est ainsi que nous devons féliciter
M. Monnod, secrétaire général du tir, qui
reçoit la croix de la Légion d'honneur,
juste récompense de son zèle, MM. Fasse
et Perrier qui ont les palmes acadé-
miques.

M. Harent présente alors au ministre
de la marine une coupe de Champagne
que M. Barbey boit à la santé du tir de
Lyon. La coupe est mise dans son écrin
et gracieusement offerte au ministre, en
souvenir de son passage à Lyon.

La visite au tir est terminée.
Le ministre rentre à l'Hôtel de Ville.
Pendant ce temps, le public s'écoule

dans les divers stands et commente,
sans arrière pensée, les décorations qui
viennent d'être données.

Certes les nouveaux promus sont di-
gnes en tout point de ces distinctions et
nous applaudissons sans réserve à leur
nomination.

Mais quelle étrange parcimonie)
Comment, parce que ' le concours de

tir national a son siège à Lyon, on lui
réserve une croix au titre français, une
croix au titre étranger et quelques pal-
mes distribuées avec usure! N'avons
nous pas le droit de protester hautement
et de nous étonner des serments de con-

fraternité qu'on vient ensuite échanger
avec nous, de ces déclarations d'amitié
patriotique que l'Union des Sociétés de
Tir de France nous prodigue à tout pro-'
nos! Est-ce à l'Union que nous devons
les 50,000 francs dont on parle avec tant
d'emphase, alors qu'on prétendait n'en
donner que 10,000, et qu'il a fallu des
interventions puissantes pour obtenir ce
que Paris réclamait à haute voix comme
son dû?

Qu'on vienne nous dire encore que le
concours national intéresse -au même
titre le gouvernement, qu'il se tienne à
Vincennes ou qu'il ait son siège à Lyon ;
nous déclarons, en toute franchise, que
Lyon est frustré et que, lorsqu'il était
si facile de reconnaître le zèle et le dé-
vouement de chacun, on a parcimonieu-
sement distribué des récompenses, non
pas aux plus dignes — ils l'étaient tous
— mais à quelques heureux, en faisant
un grand nombre de jaloux.

Réparons, dans la limite de nos forces,
cet oubli — puisque c'est un oubli — et,
félicitons hautement M. Harent, prési-
dent de la Société de tir de Lyon ; M.
Billiaz, président de la Société des Ti-
reurs du Rhône : M. le commandant Mar-
quère : M. le capitaine Mège, qui compte
autant de blessures que cie campagnes,
tous si zélés dans lettre délicates fonc-
tions.

Admettons que ce soit partie remise
et espérons qu'avant peu une distinction
bien méritée viendra récompenser un
dévouement toujours prêt au service du
pays.

On dit — presque tout haut — que
c'est l'Union nationale de tir qui a fait
les propositions : à M. le gouverneur
militaire de Lyon, à M. le préfet du
Rhône, de combler les lacunes et de don-
ner une légitime sstisfaction.a l'opinion
publique si justement froissée.

SUR LA RIVE GAUCHE

A trois heures et demie, M. -Barbey,
aecompagné de MM. Gailleton, Rivaud,
des secrétaires généraux et du conseil
de préfecture, quitte le stand du Tir de
Lyon et parcourt la Guillotière afin de
jeter un coup d'oeil sur les nouveaux
monuments construits, comme la nou-
velle préfecture, le pont du Midi, ou à
terminer, tels que l'Ecole de santé mili-
taire.

Les landaus, précédés et suivis d'une
escorte de gardes municipaux, parcou-
rent au grand trot les quais du Rhône,
l'avenue de Noailles, l'avenue de la Gare,
cours Lafayette, de la Liberté, place du
Pont, cours Gambetta, quai Claude-
Bernard. Les visiteurs s'arrêtent quel-
ques instants devant les constructions
de l'Ecole de santé, puis reviennent à
FÎT, toi de Viiie en passant par le pont,
du 'Midi, quai de la Charité, place (le la
(Huii'ii''' et rue de la République.

A la Préfecture

A cinq lic-iirc-s du soir, M. Barbey vi-
site, dans le Salon rouge, où ils sont 'i
expii-iôs, les superbes prix qui seront
donnés aux vainqueurs du concours de
tir. Le ministre de la marine, voulant
témoigner aux tireurs toute la satisfac- '
tion qu'il a éprouvée en visitant leur ;
stand, leur fait don de cinq superbes fu-
sils.

M; Rivaud offre ensuite au ministre
et aux personnes qui l'accompagnent un
thé qui se prolonge jusqu'au moment
où M. Barbey se rend à la mairie pour
assister à un dîner donné par M. Gail-
leton.- i

<

LA SOIRÉE ]
 . i

Une trentaine de personnages au plus .]
ont assisté au dîner que le maire de Lyon
a offert, àp heures et demie, àM. Barbey.

Au dessert, contrairement aux usages, ;
aucun discours n'a été prononcé. ]

La soirée s'est terminée par une ré- !

ception. L'Hôtel de Ville, en l'honneur !
des invités, avait été brillamment illu-
miné. La place des Terreaux était bondée ]
de curieux. t

A partir do 9 heures, les membres du t

3 comité de tir, faisant office de commis-
. saires, se sont tenus sur le perron de
3 l'Hôtel de Ville et ont reçu les invités. (

Enormément de monde. 11 était très
t difficile de circuler dans les salons pour-
. tant si vastes de l'Hôtel de Ville. Beau-.
. coup d'officiers, de fonctionnaires des
3 divers services, de personnes apparte-

nant au commerce et à l'industrie lyon-
» naise.

Remarqué au passage : M"es Luqum,
i Coste, M""5 Basso, belle-fille du consul

x d'Italie, M. Chencst, procureur de la

3 République, Fochier, procureur général,
généraux Cahous, Dulac, Raynal deTis-
sonnière, Roullet, colonel Godefroy,

. presque tous les conseillers généraux,
i municipaux et d'arrondissement, etc.,
. en un mot tous ceux qui, le matin,

étaient venus saluer le ministre.
Dans le salon rouge se trouvaient

t MM. Barbey, Gailleton, Rivaud, Bouva-
- gnet, Gravier, les conseillers de prélec-

ture et les officiers d'ordonnance.
Dans la cour, à côté du buffet installé

i sous des tentes l'Harmonie municipale
a joué une partie de la soirée.

La réception s'est terminée fort tard, à
. minuit, il y avait encore beaucoup de

monde.
Fatigué par une nuit passée en chemin

j de fer, M. Barbey s'est retiré de bonne
S heure.
! Le ministre de la marine repart, ce
t matin, par le train de 7 heures 11. Il se

rend non à Paris, mais à Mazamet, dans
le Tarn.

\ I)E?ANTLESBURBAUXDEPLACEMENT

Hier malin, vers quatre heures un quart,
une bande de garçons boulangers, ayant à

; leur tête le citoyen Jacquillon, secrétaire do
la chambre syndicale, se sont rendus devant
les trois bureaux de placement du quartier
des Terreaux, pour faire une manifestatton.

: Devant le bureau de M. Imbert, rue Ser-
gent-Blandan, 7, et devant celui de M. Gham-

! bard, au no 28 de la même rue, ils se sont
contentés de donner une sérénade et de
jouer la Marseillaise et le Chant du Départ
en s'accompagnant d'un cornet à piston et
d'un triangle.

Les habitants, réveillés par ce concert im-
provisé, s'étaient mis aux fenêtres, mais au-

i çun désordre ne s'est produit.
Il n'en a pas" été de même dans la rue le

la Martinière, où se trouve le bureau de M.
Visinet.

Les manifestants qui ont, paraît-il, contre
ce placeur, des griefs plus sérieux que ceux
qu'ils reprochent à ses collègues, ne s'en
sont pas tenus à une aubade, ils ont proféré
à l'adresse de M. Visinet des paroles que ce-
lubci a jugeas suffisamment injurieuses pour
aller prévenir les gardiens de la paix du
poste dé la place Sathonay.

, .Ceux-ci, se sont rendus sur les lieux et ont
arrêté une dizaine de manifestants qu'ils
ont conduits au violon.

Contravention leur a été déclarée, puis, à
une heure de l'après-midi, ils ont été remis
en liberté.

GîiFoiiqiie Locale
Le Calendrier.— Vendredi 17 juillet, 198»

jour de l'année.
*Rune : premier quartier, le 14-, pleine le

21 juillet.
Soleil : lever, 4 h. 16; coucher, 7 h. 55.

Nos Députés. — Dans le scrutin sur la
motion do renvoi de l'interpellation Laur,
voici comment se sont répartis les votes
des députés de la région :

Ain : Tous ont voté pour, à l'exception
de M. Philippon qui a voté contre.

Drame : Tous ont voté pour, à l'excep-
tion de M. Boissy-d'Anglas qui s'est abstenu
et de M. Maurice Faure, absent.

Isère : MM. Dubost, Durand, Savoyat,
Lombard et Rey, ont voté pour, les autres
se sont abstenus.

Loire : MM. Ghollet, Gerbay et Levet, ont
voté pour, M. Audiffred, absent, les autres
ont voté contre.

Saône-et-Loire : Tous ont voté contre, à
l'exception de M. Giiillemaut pour, MM.
Sarrien et Schneider, absents.

Savoie : Tous pour.

La Fête nationale. — Nous avons signalé
comme s'étaut particulièment distingués
dans la célébration de la Fête nationale,
les habitants do la rue Pierre-Corneille, à
l'angle de la Chaponnay.

Les membres dû comité d'organisation de
ce quartier ont fait hier, une promenade
dans la ville, et se sont arrêtésdin instant
devant nos bureaux, et une fillette, dout de
blanc vêtue, est venue nous remettre un
splendide bouquet de roses.

Tireurs italiens. — La Colonie italienne
de Lyon est informée que les Tireurs ita-
liens seront reçus officiellement par M. le
maire de Lyon, samedi 18 courant, à 10 heures
du nui tin.

Ce cortège se formera sur la place Belle-
cour (côté ithône), à 9 heures et demie, pour
se rendre à la mairie.

Les Italiens habitant Lyon sont invités à
s'y rendre pour souhaiter la bienvenue à
leurs compatriotes.

Funérailles du citoyen Morel.— Les fu-
nérailles du citoyen Morel, le garçon bou-
langer qui s'est noyé il y a quelques jours,
en se baignant dans le Rhône, auront lieu
aujourd'hui, à 3 heures précises de Paprès- i
midi.

Les membres du syndicat des garçons
boulangers sont instamment priés d'assister
à l'enterrement de leur infortuné camarade.

-L'accident du parc d'artillerie. — M. Jo- '
seph Ginct, le malheureux ouvrier tombé !
avant-hier soir d'un deuxième étage, au
parc d'artillerie de la Moi.lche, est mort hier
à l'Hôtel-Dieu, où il avait été transporté,

Un pendu. — Hier matin, à sept heures, '
un ouvrier tisseur, Marins G..., habitant
rue de Trion, profitant de l'absence de sa (
femme, s'est pendu, dans son domicile, à
l'aide d'une corde qu'il avait lixéo à une
poutre du plafond.

On comprend le désespoir de la malheu-
reuse femme qui, en rentrant, s'est trouvée
en présence du cadavre de son mari se ba-
lançant dans le vide. I

Marins G... était âgé de 45 ans; il souf- !

fra.it depuis longtemps d'une maladie iucu- !

rable et s'effrayait de la perspective de ne (
pouyoir plus travailler.

Parents indignés.— La rumeur publique
accusait, depuis quelque temps, les époux
B..., demeurant quai de Bondy, de se livrer
à de mauvais traitements sur la personne ]
de leur petito-fiHe, la jeune Clotilcle, âgée de i
7 ans. |

M. Schlœsinger, commissaire do polic'e,vou- J

lant s'assurer de la véracité de ces plaintes,
se rendit, hier matin, chez les époux B..., et
trouva l'enfant couverte de venninc/'tonduc

dans une alcôve obscure, le corps meurtri de
cicatrices. .

Après avoir dressé procès-verbal a ces u-
dignes parents, le magistrat lit transporter
la fillette à l'hospice do l'Antiquaille.

Audacieux voleur. — M. Jacquemot,
' voiturier, au service de M. Bertholus, négo-

ciant, rue Piôney, 1, avait laissé un camion
chargé de toile en stationnement sur la place
des Hospices, .

Profitant de son absence, un audacieux
voleur s'empara d'un des ballots déposés sur
le véhicule et prit la fuite sans être aperçu.

Dans la soirée, au moment où les gardiens
de la paix, prévenus par M. Jacquemot,
opéraient des recherches dans le quartier,
M. lfôraud, fabricant d'encaustique, rue
Barrême, 6, leur déclara qu'un individu in-
connu venait de déposer chez lui un énorme
paquet, en disant qu'il viendrait le repren-
dre le lendemain.

M. Jacquemot reconnut aussitôt ce paquet
pour être le ballot de toile qui lui avait été
soustrait quelques heures auparavant.

Toutes les recherches faites pour décou-
vrir io voleur sont restées sans résultat.

Aux Arènos lyonnaises. — Le mauvais
temps a empêché les courses qui devaient avoir
lieu.

Ces courses, avec le même programme, se don-
neront dimanche, à 3 heures'.

Concerts-Bellecour.— Aujourd'hui vendredi,
à huit heures et demie, grande fête extraordi-
naire aux Goncerts-Bailecour, avec le concours de
M"' lierthet et de la Fanfare lyonnaise, sous
la direction de son excellent chef M. Joseph Lui-
gini. , ,

A la demande de nombreux auditeurs des con-
certs, l'orchestre interprétera, pour la deuxième
fois, l'ouverture du Tannha'ùser .

 , -**£. —
La grande Pharmacie du Serpent, 82,

rue Lanterne, n'a pas de succursale. L'an-
cienneté, la bonne réputation et l'immense
débit de cette maison délient toute concur-
rence. Nouveaux et très grands rabais.

Dernière fleure
PAR SERVICE SPÉCIAL

LA SITUATION MINISTÉRIELLE

Paris, 16 juillet.

A l'issue d'un conseil tenu ce soir, M. de
Freycinet s'est rendu à l'Elysée pour s'en:
tretenir avec le président de la, Républi-
que de la situation.

C'est le président du conseil qui prendra
demain la parole au nom du gouverne-
ment.

M. Ribot fournira quelques explications
complémentaires, et dans certains cercles
parlementaires, on ne doute pas un seul
instant que le gouvernement n'obtienne
le succès.

LE MÉRITE AGRICOLE

Paris, 10 juillet.

On assure que les décorations du Mérite
agricole paraîtront samedi à ^Officiel.

ECOLE NORMALE SUPÉRIEURE

Paris, 16 juillet.

MM. Fournier François et Latreille
Jacques, de l'Académie de Lyon, sont ad-
mis à subir les épreuves orales au con-
cours d'admission pour l'Ecole normale
supérieure (section des lettres).

TERRIBLE CATASTROPHE

Milwaukee, 16 juillet.

Cette après-midi une tourmente a dé-
truit de nombreux édifices de Supérior-
City.

Bans un, 50 ouvriers ont été ensevelis;
trois cadavres ont été retrouvés.

Dépêches Téléphoniques
Paris, V juillet, 2 h. matin.

LES CHEMINS DE FER MOBILISÉS

Le bruit court que les directeurs des
compagnies de chemins de fer ont l'inten-
tion, si la grève venait à prendre une
plus grande extension, de demander au
ministre de la guerre de décréter la mo-
bilisation des ,f'"'';'r:5 t'rir.ighes, pour
assurer un serv.co public qui ne peut su-
bir aucune interruption sans causeries
plus grands dommages aux intérêts pu-
blics.

Les compagnies disparaîtraient alors,
et les employés des sections techniques
n'ayant pas atteint l'âge de quarante-cinq
ans dépendraient de l'autorité militaire,
qui les commanderait, exclusivement.

On espère cependant ne pas être obligé
de recourir à cette mesure.

GRÈVE DES EMPLOYÉS DE L'OUEST

Hier soir, à dix heures et demie, la
garde républicaine a pris position à la
Compagnie de l'Ouest, depuis la gare
Saint-Lazare jusqu'à la gare d'Asnieres.

Toutes les aiguilles, tous les postes
Saxby, tous les signaux sont gardés par
deux soldats, afin d'éviter que les grévis-
tes n'empêchent les employés de faire leur
travail.

A minuit, 185 hommes du régiment du
génie en garnison a Versailles sont arri-
vés à la gare des Batignolles pour rem-
placer les. grévistes.

Demande d'Emploi
Jeune homme, 23 nus, cherche emploi', garçon

de peine, bon certificat, s'adrossor à Louis Maf-
fray, rue des Auges, 5.

THTBWfD£S'~Cmjf£S'
Union des républicains progrossistes du

5e arrondissement. — Ce soir, à 8 heures 1/2.
réunion privée du comité, salle Sango'iiard, au
Point-du-.Tour, pour l'audition du citoyen Voidier,
candidat du comité au conseil général.

Les portos seront fermées à II heures.
 —^ 1 . 1— —fflfljttv — , _^

Section municipale ds la Mouche et du
Grand-Trou. — Roumon vendredi 17 juillet ,V
sept heures et demie du soir, chez le citoyen ïin-
gene Roy, chemin des Verriers, 4, à la iHonchc-

Tous les membres dos comités révolutionnaire^
do Lyon et do la jeunesse sont priés d'y assister. ' '

TRIBUNE^ïïVRïÈRE
-

"
Chambre syndicale des ouvriers Gl BM-ployas des chemins de fer fr.-^aif^

dwVf ,11
(
eÇa" i«°"s et chauffeurs sont bVics

d Y assister et trouveront des lettres à la port
Ordre eU, jour : Question diverses ' '
On recevra les adhérents.
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ETAT-C8VSL DE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Vermaz Fran-
celin, empl. de commerce, 35 ans, rue Rivet, 9, f.

t> h. s.

Deucoième arrondissement. — Morel Jean,
boulanger, 21 ans, Morgue, f. 8 h.— Benoît Pau-
line, domestique, 20 ans, IIotel-Dieu, f. 10 h. —
îteverdier Jeanne, 1 an, Charité, f. 4 h. — Veuve
Rostant, née Guinet, domestique, 43 ans, Il "tel-
Dieu, f. 7 h. — Giriet Joseph, charpentier, 48 ans
Hotel-Dieu, f. 2 h. — Epouse Bourgeois, née Lau-
rent, s. p., 52 ans, rue Jean-de-Tourncs, 8,f. 5 h.
— Epouse Blanchard, née Houpeurt, s. p., 30
ans, rue François-Dauphin, 5, f. 6 h.

Troisième arrondissement. — Déal Antoine,
forgeur, rio ans, rue Ste-Anne-de-Baraban, 5%f. 6

. h. — Dapral Joséphin, 11 ans, rue Dunoir, ll4,f.
8 h. — Devers Guillaume, sabotier, 39 ans, routa
do Vienne, 20B, f. 10 h. — Golongo Marie, 8 mois,

rue d'Aubigny, 2, f. 6 h.

Quatrième arrondissement . — Epouse Cham-
bouteyron, née Valentin, s. p., 36 ans, rue Den-
fert-Rochereau, 32, f. 9 h. — Epouse Chovalier,
née Audart, repasseuse, 38 ans, hôpital, f. 2 h. —
Gay Jean, employé, 65 ans, grande rue de la.

Croix-Rousse, 6(5, f. 6 h. a.
Cinquième arrondissement. — Marly Victor,

6 ans 1/2, pince de la Pyramide, 20, f. 4 h. —
Epouse lîavet, née Foret, s. p., 24 ans, chemin de
l'Etoile d'Alaï, 71, f. 6 h. s. — MichauW Gh-arles,
boulanger, 49 ans, rue du Bourbonnais, 90, f.

10 heures.
Sixième arrondissement. — Epouse Morel,

née Junin, couturière, 41 ans. rue Cuvier, 144, 1.6
h. m. — Epouse Clément, née Gochet,jourmi!icro,
26 ans, avenue do Saxe, 97, f. 8 il. — tîeiul

Elise, domestique, 22 ans, rue de Vendôme, 124,
f. 10 h. — Cuq jeannette, tulliste, 29 ans, rue de
Crillon, 71, f. 2 h. — Buisson Marius, 15 ans, rue
Cuvier, 160, f. 4 h. — Veuve Serdane, née Arcens
s. p., 78 ans, cjuai des Brotteaux, 1, f. 6 h. s.
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FONUS ©'ÉTAT

3 •/» Français.. 95 30
Au porteur 95 10
Amortissable. . .  . . .

4 1/21883 165 25
Italien 5 0/0
Espagne 4 0/0ex
Hongrie 4 0/0
Autriche i 0/0 76 ....
Russe 5 0/0 62

— 4 0/0 G1
— 4 0/0 75
— 4 0/0 80.. 97 80
— 4 0/0 89.. 98 10

D. C. Ottom. s. D. 19 ..
Dette égypt. un.. 490 ..
— Obhgat. priv. 468 . ,

Portugais 3 0/0.. .. ..
— 5 0/0 1889. 338 ...

Crédit fonder
Crédit mobilier

Crédit Lyonnais.. 806 87
Mobilier Espagnol
15. Pays hongrois
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane
Banque P.-Autric. 465 ..
Société lyonnaise
Paris-Lyon-nlédit
Andalous
Chemins Autricli
Cacérès-Purtiigal
Lombard-Vénitien
Méridionaux
Nord do l'Espagne
Portugais j
Saragosse 305 ..
Canal do Suez

Parts fondât
Canal hiteroc
Société f. lyoun -- 1 82 1 20

ON DEMANDE tuTTlnt^
travail facile et rétribué de suite.— S'adres-
ser à l'Echo de Lyon, rue de la République,

n" 48.

BOURSE DE PARIS
Du 10 Juillet 1891

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

- PBKMIEH DEBNIEK

CLe-rwiE VALEURS COURS couns
D'HIER d'aujourd'hui d'aujouril'h.

&T3TT/2 3 0/fl Français.... 95 25 95 20
94 22 1/2 3 0/o nouveau.... 93 87 1/2 93 77 1/2

105 8(S 4 1/2 Fr. (1883)'.. 105 80 105 85
91 35 5 0/o Italien 91 17 1/2 91 10
73 40 4 6/o Espagn. ext. 73 10 73..
.... Hongrois 4 Ô/(j... SI 15 ....
42 95 Portugais 42 60 42 10
.. ., Russe 4 0/o 80...

 Dette Egypt. unif. . 490
4447 50 Banque de France.
1257 50 Crédit Foncier. . . . 1250 . . 1250 . .

470 . . Banq. d'esc. Paris. 467 58 470 . .
805.. Crédit Lyonnais... 807 50 805..
573 75 Banque Ottomane. 571 25 570 ..

 Banque Autrich . . . 460 25
 Mobilier Espagnol

.. .. Panama 32 50 33 75
 Paris-Lyon-Méd... 1480 . 14Î7 50

627 50 Autrichiens 625.. 626 25
 Lombard* 233 75 231 25
 Saragosse 30(i 25

307 50 Nord Espagne 307 50 3.' 6 25
650 . . Méridionaux 651 25 ....

2752 50 Suez 2752 50 27 15 . .
13/16 95 Consolidé 95 li/16 i 95 1/(2

AVIS A itnmm LYONNAISE
Ouverture des bureaux, et entrepôts du

Cacao van Houton, 90, quai Piorro-Sciiso.

APRÈS BOURSE
Du 16 Juillet 1891

s 0/0 français . . 95 25
1 d/25 0 ..
_ d/50 0 ••

Italien 91 10
Extérieure '| »,'
Hongrois 98 9J
Busse 1880 ...

— consolide . lJ> 1=
Orient ]' 5C
Portugais 42 \v
Turc .••• '«»:
Egypte unifiée.. 4»a ai

I — privilég. 465 ; .
Banque ôttom.. 576 »l

Douanes 462 50
Rio ïinto 577/ 5
Xharsis 157 81
Alpines 195 62
De Beors 355
Tabacs 355 . .
Panama 32 50
Chèques Lend . . 25 25

— à vue
— s/Bor
— Pétersb
— Vienne
— Ainst

I 8 0/o franc, n.. 93 77

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 16 Juillet 1891

ACTIONS

Trifail -112 50

Alpines 198 ..

Tharsis! '.'.'.''..
Lanteira 255-. .
Huta-Banlcowa. . 806 ..

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois. 511 ..
Furstemberg
Pottendorf 451 ..
Lots Turcs

Azow ••• ••
Sélo

uw.ir'wrWir.^tPîffiïEîfiMŒlûŒBffSBSSl

COrSIÏITïOM D'A.UïÊEr¥AS

Organsins : 1; Poids! ; 105 »»". — Trames : »» :
Poids -, »»» »». >C- Grèges ; 7b7. — Ballots pesés ;

»»» »».
Dernier numéro plaça fr.
Total du 11» au lu : 5105 kilos.

MARCHÉ DE LA VSLLETTE
Du 16 Juillet 1891

Bœufs. — Amenés, 2,064 ; vendus,!, 7«3; poids
moye», 845; 1" qualité, 170; 2» qualité 150 ;
3» qualité 138. — Prix extrêmes, de 126 4 175.

Vaches. — Amenées, 52i; vendues, 440 ; p»ids
moyen, 338 : 1" qualité, 1*); 3» qualité, 142 ;
3« qualité, 136. — Prix extrêmes, d» lit* à 1/0.

Taureaux. —Amenés, 168 ; v»ndug, 153; poids
moyen, 395: 1" qualité, 140; 3» qualité, 133;
3* qualité, 122. — Prix extrêmes, de lli à 144.

Veaux. — Amenés, 1257 ; vendus, 1189 ; poids
moyen, 80 : 1" qualité, 180 ; 2° qualité, 168 ;
3" qualité, 156. — Prix extrêmes, de îiO à 900.

Moutons. — Amenés, 10,853; vendus, 9,353;
poids moyen, 19; 1" qualité, 208; 2' qualité, 193;
3" qualité, 168. — Prix extrême*, de 146 à 215 fr.

Porcs. — Amenés, 4,818; Tendus, 4,760; poids
moyen, 79; 1™ qualité, 156; 2* qualité, 152;
3« qualité, 140. — Prix extrêmes, de 130 à 158.

Peaux moutons : 23S à 690.

Vente mauvaise sur gros bétail ot moutons;

plus facile sur veaux et porcs.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
LYON-VAISK. — 16 Juillet 1891

Moutons. — Amenés, 4,2a") ; vendus, 3,710;
renvoi, 515. — Prix payés selon qualité : de 170
à 210 fr. les 100 kilos, octroi non compris.

Veaux.—- Amenés, 110. — Titus vendus; de 96
à 110 fr, lfis-100 kilos, droits d'octroi compris.

Marché moyen, hausso considérable sur les
moutons africains.

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
17 Juillet (23)

LA MAISON DU BÂRBÏËR
PAII •

LUDOVIC JOHANNE

— Oui, dit Mnie de Savignac, Landrin
est en effet un Castillonnais, dont la
présence auprès de mon fils lui rappelle
constamment le pays natal.

Puis elle effleura de ses lèvres les che-
veux de Lili et laissa partir la jeune
fille, après une dernière effusion, sur
l'assurance que maman Rose viendrait
dès le lendemain passer quelques heures
à la maison des Aulnes.

Quand Lili redescendit, elle retrouva,
devant la porte du jardin, Landrin qui,
en souriant, lui barra de nouveau le pas-
sage.

— Ah t monsieur, dit-elle, ceci est
très mal !

— Et pourquoi, mademoiselle ?
— Parce que j'ai acquitté mon droit

d'entrée.
— Oui, mais pas le droit de sortie I
— Alors... il y en a Un autre ?
— Té ! pardi ! affirma le joyeux Gas-

con.
— Et c'est le même ? demanda Lili

avec une petite moue.
— Hé ! bé ! non, cette fois, c'est moi

qui donne t
Lili, sans plus de cérémonie, tendit

son minois fûté à Landrin qui lui ren- .
dit un baiser plantureux et sonore.

— Tenez, mademoiselle, dit le soldat
un peu ému, et, offrant à Lili des violet-
tes qu'il avait cueillies dans la haie pen-
dant l'absence de la jeune fille, voulez-
vous accepter ce bouquet en souvenir de
moi?

Lili, touchée de cette délicate atten-
tion du soldat, prit les violettes encore
toutes brillantes de rosée et, sans mot
dire, aspira longuement leur parfum.

Puis, se retournant, onduleuse comme
ane chatte :

— Vous aimez les fleurs, monsieur
Landrin ?

Surpris et charmé d'entendre pronon-
cer son nom par la petite paysanne, Lan-,
drin répondit :

— Je crois bien, mademoiselle Lili,
que j'aimerais tout ce que vous aimez 1

La jeune fille enleva délicatement la
rose de Noël qui ornait son eorsage et
présenta l'humble perce-neige au soldat.

— Prenez celle-là, ajouta-t-elle, je gar-
derai vos fleurs aussi longtemps quevous
conserverez la mienne ! •

Et Lili, un peu troublée, s'éloigna à
pas précipités, pendant que Landrin,
agité d'une sensation étrange et nouvelle
pour lui, sentait tout à la fois un nuage
passer sur ses yeux et un rayon de so-
leil lui réchauffer le cœur...

CHAPITRE XIII

A l'IltVtellerie «le Gascogne

Au moment où Lili sonnait à la porte
de la maison des Aulnes, Phœbus arri-
vait à Auch. f

Quand l'officier pénétra dans la cour

de Hôtellerie de Gascogne, le maître de -
poste le reconnut et le salua profondé-
ment.

Le jeune homme pénétra dans le bu-
reau des voyageurs.

L'hôtesse;*une petite femme grassouil-
lette, coiffée en bandeaux plats et por-
tant, depuis le poignet jusqu'au coude,
comme les commis du greffe, des man-
ches de lustiine noiie, griffonnait des
annotations et des chiffres sur un gros
registre tout maculé de taches d'encre.

Comme l'avait fait son mari, elle recona
nut aussitôt M. de Savignac et s'inclin
avec une obséquieuse déférence.

Aux premières paroles du jeune hom-
me, elle sourit d'un air tout à la fois en-
tendu et discret.

Une voyageuse était arrivée l'avant-
veille. Certainement. Pourquoi M. de
Sa uignac semblait-il prendre des dé-
tours ? La chose était toute naturelle. Un
officier des voltigeurs de la garde impé-
riale avait bien le droit de s'amuser un
brin. Les hôtelleries étaient hospitalières.
Elle n'ignorait pas, comme tous les gens
du pays, les fiançailles du brillant offi-
cier avec la fille du comte d'Estorel. Les
commères d'Auch parlaient de ce ma-
riage comme d'un événement prochain.
La bonne femme avait compris la raison
du subterfuge employé par l'officier et
sa belle petite amie pour dépister les
curieux, mais, en maltresse de poste qui
connaît les devoirs de sa profession et
sait toutes les intrigues de la ville, elle
n'avait soufflé mot à personned'uneéqui-
pée qui, après tout, ne la regardait pas.
C'était affaire entre le galant et M. d'Es-
torel.

L'hôtesse indiqua à Phœbus le nu-

méro de la chambre qui avait été don-
née à la jolie voyageuse arrivée parle
coche de Paris.

Une seconde après, Phœbus frappait
à la porte, entrait brusquement et recu-
lait de surprise en apercevant Nicole.

Nicole ici I
Il n'en croyait pas ses yeux.
— Vous, s'écria-t-il, c'est vous !
Nicole vint à lui la main ouverte.
— J'espère que vous me pardonnerez

mon audace, dit-elle, un peu confuse.
D'ailleurs, je vous attendais I je me
croyais plus forte. J'avais fait de mon
mieux pour me prémunir à l'avance
contre l'émotion de cette première en-
trevue et voilà que mon assurance m'a-
bandonne. Encore une fois, je vous de-
mande pardon !

Phœbus baisa la petite main trem-
blante de Nicole.

— Je vous pardonne de tout cœur,
mais vous dites que vous m'attendiez ?

— Sans doute. N'avez-vous pas reçu
ma lettre.

— Votre lettre ?
— Signée Spes !
Ce fut une révélation.
Avec la rapidité de l'éclair, le souve-

nir des incidents d'Orléans et d'Agen
traversa l'esprit du jeune homme. Spes,
c'était Nicole! L'avertissement reçu en
route et qui avait tenu Phœbus en garde
contre les agissements des estaffiers de
Eouché venait de la fille du barbier
sinistre 1 Nicole I Nicole ! Ce nom, chan-
tait maintenant dans le cœur de Phœbus
une douce et craintive chanson d'amour.

Le jeune homme se sentit aimé.
Mais à l'attendrissement du premier

moment succéda une réaction doulou-
reuse.

Cet amour l'effraya.
Il eut peur I
La situation devenait embarrassante.
Un rien pouvait la rendre pénible.
Phœbus surmonta le trouble qui l'en-

vahissait peu à peu et, d'une voix plus
calme et plus affermie, interrogea Nicole
sur les circonstances qui avaient précédé
et accompagné à Paris le départ de la
jeune fille.

Nicole appris à Phœbus la visite du
barbier au palais des Tournelles. Le
ministre était informé des événements
passés et avait été mis au fait du voyage
de l'officier.

Nicole avait deviné l'arrière-pensée du
terrible policier. Fouché n'avait pas cou-
tume d'abandonner facilement sa proie.
Elle comprit que la sécurité du jeune
homme qu'elle avait sauvé chez son père
serait menacée encore par un péril re-
doutable. Elle voulait compléter son œu-
vre. Elle avait été son sauveur. Elle de-
vait rester une protectrice 1

— Et vous n'avez pas tremblé vous-
même, Nicole, demanda Phœbus, de-
vant les dangers d'un travestissement et
les dures fatigues d'un pareil voyage ?

Nicole eut un sourire attristé pendant
qu'une flamme passait dans ses yeux.

— Je voulais achever ma tâche, dit-
elle, dans l'espérance que vous ne m'en
tiendriez pas rigueur !

— Je vous remercie, Nicole, et vous
suis plus reconnaissant que je ne sau-
rais le dire d'un dévouement vraiment
héroïque, qui me touche et m'émeut !
Mais, dites-moi, n'avez-vous pas reçu
hier une double visite?

— Non, une seule.
— Une seule?
— Oui.
— Deux personnes ne se sont pas pr*

1

sentées ensemble, et dans la matinée I
Nicole, surprise de cette insistance

affirma de nouveau avoir reçu un visi-
teur, un vieillard de haute mine et (Je
grand air, respectueux et froid, dont la
conversation lui avait causé une impres-
sion de malaise.

— H vous a dit son nom? T,
— Seulement à la fin de l'entretien, h

m'a beaucoup questionné. Je ne pouvais
pas ne pas le recevoir, et j'étais impa-
tiente, non de vous demander quelques
renseignements, je n'en ai pas le droit,
monsieur de Savignac, mais bien d"
vous aviser de ce qui a été dit entre nous.
C'est là un des motifs dé la lettre que
j'ai pris la liberté de vous faire parvenu

1

à la maison des Aulnes. L'hôtelière a»'
vait donné l'adresse de madame votre
mère.

— C'était monsieur le comte d'Es-
torel?

— Lui-même.
— Saviez-vous nos relations do '*

mille?

— Je ne les ignorais pas. ,.
— Saviez-vous, en outre, que made-

moiselle d'Estorel m'avait été fiancée ^
Nicole tremblait.
— Oui, dit-elle, je le savais. ,.,,
Phœbus s'approcha de la jeune fUm

qui s était assise, et, «'accoudant sur i»
dossier de sa chaise, lui dit lentement
avec une douceur infinie : lp

— Pourquoi avez-vous menti, Nicof
e

(A suivre-)


